
L’influente organisation de dé 
fense des droits humain amé ri 
caine « Human Rights Watch» 
(HRH) élève la voix pour 
demander la mise sur pied d’ 
un gouvernement de transition, 
de toute urgence, afin de remé-
dier aux crises, sur tout sécuri-
taire, qui gangrène la vie des 

citoyens haïtiens. Cet appel est 
lancé aux pays dits «amis 
d’Haïti », longtemps en gagés 
dans la recher che d’ une solu-
tion pour renverser la présente 
situation. Cette in tervention 
survient au mo ment où, de 
partout, fusent des ap pels tout 
à fait hostiles à Ariel Henry.  

L’intervention de HRW 
prend l’allure d’un cri du cœur. 
Le document invite les acteurs 
à se dépêcher pour mettre fin à 
l’extrême violence omnipré-
sente en Haïti se dégénérant en 
insécurité totale, à tous les ni 
veaux, donnant lieu à la peur 
généralisée entretenue par la 

terreur des gangs armées per-
pétrant leur crime en toute 
impunité. 

En effet dans le rapport 
qu’il a sorti sur les droits 
humains, en Haïti, cette institu-

tion exhorte vivement les 
États-Unis, le Canada, la Fran 
ce et leurs alliés, ainsi que les 
pays de la CARICOM (Com 
munauté de la Caraïbe) à dili-
genter « la constitution d’un 

gouvernement de transition 
qui œuvrerait au rétablisse-
ment d’un État de droit respec-
tueux des droits et à l’accès 
aux biens de première nécessi-
té pour tous les Haïtiens, jus-

qu’à ce que des élections 
démocratiques puissent servir 
de base à la formation d’un 
gouvernement légitime ». 

Par Léo Joseph  
 
Les dirigeants de cette organisa-
tion ont lancé la nouvelle édition 
de leur camp d’été, dont la ville 
d’Aquin, dans le Sud d’Haïti, est 
le théâtre, et qui se tiendra, du 7 
août au 1er septembre. Plus de 
130 enfants, pour la plupart, des 
pré-ados, vont jouir du privilège 
de ne pas se soucier de l’insécu-
rité des gangs ou de toutes autres 
préoccupations, qui s’amplifient 
généralement. Car pendant près 
d’un mois, ils vont  évoluer dans 

By Raymond A. Joseph  
 
Why are the Western powers still 
propping up the de facto Prime 
Minister, the neurosurgeon Ariel 
Henry, despite recent disclosures 
about his contact with unsavory 
characters that are causing so 
much harm to the country? Is it 
because they don’t want to lose 
face and admit they made a mis-
take, when he was chosen, or is it 
because as their man in Port-au-
Prince, he’s faithfully carrying 
out their program to annihilate 
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Ariel Henry peut-être à la fin 
de sa promenade.

Ambassadeur Ralph 
Gonzalves

Les funérailles de l’ex-prési-
dent intérimaire Boniface 
Alexandre a eu lieu, à la capi-
tale haïtienne, lors d’une céré-
monie à la Cour de cassation, 
qui s’est déroulée ce lundi 14 
août, en présence de sa famille, 
du Premier mi6nistre de facto 
et amis. La cérémonie de mise 
en terre, qui devait se dérouler 
à Ganthier, sa ville natale, n’a 
pu se tenir. 

À la rue des Casernes, au 
Champ de Mars, où est logé la 

Cour de cassation, un disposi-
tif de sécurité avait précédé l’ar 
rivée du cortège funéraire. Plu 
sieurs unités de la PNH étaient 
déployées dans le périmètre de 
cette institution, où allait être 
transportée la bière contenant 
la dépouille mortelle de celui 
qui a dirigé, à titre intérimaire, 
les destinées de la nation, de 
février 2004 à mai 2006. 

La salle d’audience de 

Suite en page 14

Son enterrement ajourné,  
a décidé le gang 400 Mawozo
Le transport de ses restes à Ganthier impossible

LES OBSÈQUES DE  BONIFACE ALEXANDRE A EU LIEU

Président Jean Boniface 
Alexandre
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ns un environnement protégé par-
ticipant à de nombreuses activités 
bienfaisantes. 

En effet, le coup d’envoi de ce 
programme, dont la première 

journée, qui a débuté avec l’en-
tonnement de l’hymne nationale, 
« Formons des citoyens fiers et 
responsables », annonciateur d’ 
une grande réussite, pour la sai-
son, commençait déjà à mettre au 
diapason les participants présents 
l’année dernière et avant. Selon 
les dirigeants, 125 enfants ont ré 
pondu présent, alors que l’effectif 
allait atteindre jusqu’à 140, tel 
qu’avait indiqué le nombre d’ins-
crits. Le processus d’inscription 
avait été interrompu, sous le pres-
sion des parents voulant offrir 
cette heureuse expérience à leurs 
progénitures, et ces derniers s’en-
tichant de revivre les pratiques 
qu’ils y avaient précédemment fai 
tes. 

Les premières photos et vi 
déos officielles de la journée initia 
le,  mises en circulation, sont té 

moins de l’ambiance dans laquel-
le vont évoluer ces enfants expo-
sés à un programme englobant 
des activités sportives, éduca-
tives, cérébrales causeries, notam 
ment sur la flore d’Haïti, excur-
sions, etc. Pendant près d’un 
mois, dix encadreurs et une équi-

pe de 4 membres du personnel de 
soutien seront disponibles pour 
permettre à ces 140 enfants, âgés 
de 3 à 19 ans, de jouir des vacan 
ces super, dans une atmosphère 
saine et sécurisée. Les respon-
sables de Fondation Aquin Soli 
darité (FAS) ont pris toutes les 
dispositions pour que, au moment 
où l’insécurité bat son plein, qua-
siment à travers tout le pays, mais 
particulièrement à Port-au-Prince, 
le camp d’été animé par cette ins-
titution offre un séjour, à tous les 
points de vue, heureux à ses jeu 
nes hôtes. 

Au menu des activités, les 
enfants auront l’occasion de visi-
ter, notamment, le Fort Saint-
Louis (Fort des Anglais), à Saint 
Louis du Sud, à quelque 40 kilo-
mètre au sud d’Aquin; le marais 
salant situé à quelque 15 kilo-
mètres du Carrefour 44, sur le 

route menant à Côte-de-Fer, ainsi 
que d’autres attractions naturelles 
dont dispose cette région.  

Il est opportun de signaler 
que, en raison du sous-développe-
ment, par manque d’infrastruc-
tures appropriées, des excursions 
ne peuvent pas être organisées 

aux plages de Zanglais où, à  «Co 
coyé Anglade », le sable fin reste 
seulement convoité.  

Une association nouvellement 
créée, grâce à l’initiative d’Aqui 
nois soucieux du bien-être et du 
progrès de leur communauté, la 
«Fondation Solidarité Aquin » 
saura, au fil des ans, mettre en 
place des moyens permettant d’of 
frir d’autres genres de divertisse-
ments aux enfants. Pour l’instant, 
elle utilise les locaux du Lycée 
Pierre Sully, dont les installations 
hébergent les différentes activités 
disponibles.  

 
Activités variées au 
camp d’été d’Aquin 
 Lancé, comme prévu, le 7 août, 
le camp a bouclé sa première 
semaine, à la satisfaction de tous. 
Comme le suggère le bulletin 
numéro 2 de l’organisation : «Par 

ticipants, encadreurs, pa rents, 
responsables, tous satisfaits du dé 
roulement de cette première se 
maine ».  

Mais le dépliant distribué par 
la FSA énumère les activités sui-
vantes : Activités sportives. 
Soient foot, volley, échecs, danse 

et théâtre. Ajoutés à celles-ci : vi 
site des lieux historiques et d’inté-
rêt de la région; Jardin botanique 
des Cayes. Le séjour au camp se 
termine avec la « Fête de clôtu-
re». 

Ces initiatives, lancées par la 
FSA, offrent l’opportunité aux en 
fants d’entrer en communion 
avec la nature, de goûter aux sim 
ples plaisirs que procurent les ac 
tivités physiques et cérébrales. 
Cela nous a permis de découvrir à 
quel point sont négligés les efforts 
de nos ancêtres, négligeant, mê 
me de mentionner, voire de valo-
riser, les infrastructures post-guer-
re de l’indépendance créées afin 
de prévenir le retour des colons. 

En effet, dans la région Sud 
du pays, seul le Fort Platon, dans 
les hauteurs de Château, est de 
notoriété publique. Pourtant, rien 
que dans la région d’Aquin, des 

structures militaires peu connues 
ou pas du tout, existent. Par exem 
ple, le Fort Anglais, plus connu 
sous le nom de Fort Saint-Louis, 
se trouve sur un îlot, à moins de 
cinq kilomètres au large de Saint-
Louis du Sud. Tandis que le Fort 
des Oliviers, presque oublié, est 
logé sur la terre ferme, à Saint-
Louis du Sud. Il existe également 
le Fort Bonnet Carré, qui trône 
entre Aquin et Lasile. Il faut éga-
lement signaler la présence de 
Fort d’Occo, qui se trouve derriè-
re l’église catholique de Vieux-
Bourg, dont on ne parle jamais. 
La politique d’abandon de tous 
ces forts constitue une stratégie à 
courte vue, car la valorisation et la 
mise à contribution de ces struc-
tures pourrait constituer un cré-
neau d’exploitation touristique de 
grande valeur pour le pays. 

Il semble que la stratégie mili-
taire des héros de l’In dé pendan-
ce, une fois les colons chassés de 
l’île d’Haïti, con sistait à construi-
re des fortifications militaires, de 
tailles di verses, en vue de faire 
échec à toute tentative des Fran 
çais de reconquérir leur ancienne 
colonie. C’est pourquoi, des forts 
ont été érigés à travers tout le 
pays. Mais c’est la Citadelle Lafer 
rière construit, comme on le sait, 
au sommet du Bonnet à l’Évêque, 
par le Roi Henry Chris tophe, la 
vedette des infrastructures mili-
taires d’après-guerre, qui retient 
l’attention na tionale et internatio-
nale, bien que négligée par les 
autorités du pays.  

À bien considérer l’existence 
de ces forts de dimensions rédui 
tes trouvés dans cette zone, il y a 
gros à parier que ce modèle se 
reproduit un peu partout, dans le 
pays, mais que ces structures s’ef-
facent totalement de la mémoire 
collective de la nation, en raison 
du peu d’attention dont elles bé 
néficient de la part des gouver-
nants. Dans de telles conditions, il 
est possible que d’autres forts 
abandonnées à la végétation sau-
vage fassent partie, dans les pre-
mières années, qui suivirent la 
proclamation de l’Indépendance 
d’Haïti, faisaient fièrement partie 
de l’infrastructure militaire du 
pays.  

 
Chapeau  fondateurs de 
Fondation Aquin 
Solidarité ! 
La « Fondation Aquin Solidarité» 
(FAS) a pris naissance en 2007. 
C’est la créature d’un groupe 
d’Aquinois, en majorité des fem 
mes, soucieux du progrès et de 
l’évolution éclairée de leur com-
munauté, ayant décidé de contri-
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Dans cette même lancée, 
HRW  demande à la commu-
nauté internationale, par le tru-
chement du secrétaire général 
des Nations Unies (ONU), de 
« veiller à ce que les activités 
du BINUH appuient la mise en 
place d’un gouvernement de 
transition, notamment en four-
nissant des ressources tech-
niques et financières, et en ren-
forçant les interactions avec 
les représentants de la société 
civile et les acteurs politiques 
haïtiens, y compris l’opposi-
tion, et en tenant compte de 
leurs propositions ». 

En attendant que soit élu un 
gouvernement légitime, Hu 
man Rights Watch revendique 
le contrôle de la Police par les 
autorités de transition, afin que 
soient poursuivis et châtiés, 
dans le cadre des lois en vi 
gueur, les policiers, qui se ren-
dent coupables de violations 
des droits de l’homme. De mê 
me que ceux accusés de cor-
ruption, de soutien aux « grou 
pes criminels ou accusés d’au 
tres crimes ». 

HRW recommande qu’a 
titre d’appui à la justice haïtien-
ne, totalement désarticulée, qu’ 
une formation spéciale soit 
offerte à des juristes, juges mé 
ritoires, pour qu’ils deviennent 
des procureurs et des enquê-
teurs judiciaires, aussi bien que 
des juges, pour que les person 
nes accusées de crimes ne res-
tent pas impunies faute de per-
sonnel pour traiter convenable-
ment leurs dossiers. 

Ces recommandations s’ap 
pliquent également aux crimi-
nels, de même qu’aux diri-
geants politiques, ou encore 
aux personnes leur servant d’ 
accessoires ou de collabora-
teurs, pour que tous rendent 
compte de leurs méfaits. Tout 
cela, dans le but de réformer la 
justice haïtienne trop long-
temps défaillante. 

 

Insistance sur tous 
ceux qui méritent les 
sanctions 
Le document de HRW insiste 
sur la nécessité d’étendre le ré 
gime de sanctions à tous indis-
tinctement, surtout à tous ceux 
coupables de violations des 
droits de l’homme et d’appui 
aux gangs armées et perpétra-
teurs d’actes criminels.  

En effet l’organisation des 
droits de l’homme fait les re 
commandations suivantes : 
«imposer, faire respecter plei-
nement, mettre à jour de ma 
nière régulière et adopter des 
sanctions ciblées supplémen-
taires, notamment des interdic-
tions de voyager et des gels des 
avoirs, à l’encontre des res-
ponsables de meurtres, d’enlè-
vements, de violences sexuelles 
et d’autres abus graves, et des 
acteurs haïtiens et étrangers 
responsables du soutien appor 
té aux groupes criminels qui 
commettent des abus, si néces-
saire, afin de garantir qu’elles 
soient adaptées à l’évolution 
de la situation en Haïti »  
 
Des recommandations 
strictes à l’encontre 
des auteurs d’actes 
criminels 
Une bonne partie du document 
concerne les perpétrateurs de 
crimes, les violateurs des droits 
humains, ou associés à de tels 
actes. Aussi recommande-t-il 
aux pays « amis d’Haïti » de 
traiter cette catégorie de per-
sonnes avec la dernière ri 
gueur. C’est pourquoi il exhor-
te les États-Unis, le Canada et 
les pays membres de l’Union 
européenne (UE) à : « imposer, 
faire respecter pleinement, 
mettre à jour, de manière régu-
lière, et adopter des sanctions 
ciblées supplémentaires, no 
tamment des interdictions de 
voyager et des gels des avoirs, 
à l’encontre des responsables 
de meurtres, d’enlèvements, de 
violences sexuelles et d’autres 
abus graves, et des acteurs haï 
tiens et étrangers responsables 

du soutien apporté aux grou 
pes criminels qui commettent 
des abus, si nécessaire, afin de 
garantir qu’elles soient adap-
tées à l’évolution de la situa-
tion en Haïti ». Dans la foulée, 
HRW l’invite à prendre des 

dispositions, afin d’arrêter l’ac-
quisition d’armes et de muni-
tions par les groupes criminels 
d’Haïti.  

Sans les citer nommément, 
le rapport de Human Rights 
Watch  effleure la question de 
la dette de l’indépendance im 
pliquant, principalement la 
France, et les États-Unis, en 
tant que partenaire. Aussi de 
mande-t-il à ces deux pays de 
reconnaître, en termes clairs, 
avec des garanties explicitées 
sans ambigüités,  que de tels 
actes ne se répéteront plus à 
l’avenir. La France et les États-
Unis, sont invités, dans ce mê 
me rapport, à assumer leurs res 
ponsabilités, par rapport aux 
préjudices et abus historiques 
qu’ils ont infligés à Haïti, et 
dont l’impact négatif continue 
de hanter le pays et le peuple 
haïtien. Plus important encore, 
HRW invite ces deux anciens 
États coloniaux à collaborer 
pleinement à la  mise en œuvre 
de l’élaboration d’un processus 
de réparation,  « efficace et sin-
cère », qu’aura lancé Haïti, leur 
victime. 

Le document répudie 
l’élément clé de la politique d’ 
Ariel Henry, échafaudée par le 
Département d’État, et le CO 
RE Group à la remorque : des 

élections avant même que soit 
résolue la crise sécuritaire, qui 
sévit en Haïti.  

Alors que Ariel Henry 
s’ingénie à garder secrètes les 
recommandations qui ne vont 
pas dans le sens de ses ambi-
tions de garder le pouvoir, sur 
le long terme, dans son rapport 
HRW lui demande de négo-
cier, en toute franchise, avec 
les acteurs haïtiens. Aussi 
insiste-t-il pour qu’il demande 
à l’administration du Premier 
ministre de facto Ariel Henry 
de collaborer « de manière 
significative et de toute urgen-
ce » avec un groupe varié issu 
de différents secteurs du pays, 
afin de trouver une solution à la 
crise multidimensionnelle qui 
perdure. Il insiste pour que 
soient posé à l’avance « des 
objectifs bien définis et un 
calendrier précis ». 

 
À l’ONU, rumeurs de 
sanctions contre Ariel 
Henry 
Depuis déjà un mois des 
rumeurs de sanctions contre le 
Premier ministre de facto haï-
tien Ariel Henry font le tour 
des Nations Unies, à New 
York. D’aucuns sont allés jus-
qu’à affirmer qu’une liste de 
nouveaux individus à tomber 
sous le coup des censures de 
l’organisme international, à 
laquelle est ajouté le nom du 
chef de gouvernement d’Haïti, 
serait sur le point d’être diffu-
sée. 

Cette décision, dit-on dans 
ces mêmes milieux, aurait été 
prise à l’insistance de la Russie 
et de la Chine, qui reprochent 
aux décideurs de l’ONU de s’ 
être laissé pousser par les Amé 
ricains et leurs alliés pour frap-
per de sanctions des hom mes 
politiques haïtiens et membres 

de l’oligarque politique, ainsi 
que des affaires, sous l’accusa-
tion de supporter les gangs 
armés et d’autres crimes. Ces 
deux pays arguent que le neu-
rochirurgien entretien des rela-
tions de proximité avec les 
gangs armés. À cet égard, il 
mérite davantage de subir des 
châtiments pour sa mauvaise 
conduite. 

D’autre part, moins de trois 
semaines environ, avant 
l’émission du rapport de HRW, 
l’ambassadeur de Saint 
Vincent et Grenadines, à 
Washington et auprès de 
l’Organisation des États améri-
cains, Ralph Gonzalves, a sorti 
un dernier article, sur la crise 
haïtienne, dans lequel il déclare 
que « Haïti a besoin, de toute 
urgence, d’un gouvernement 
de transition authentique et 
représentatif ». . 

L’ambassadeur Gonzalves 
écrit, dans son article : « Le pré 
sident non élu d’Haïti, le Dr 
Ariel Henry, a été identifié com 
me l’un des principaux respon-
sables de la crise actuel le en 
Haïti. Henry et une petite cli 
que qui l’entoure ne gèrent 
guère les affaires de l’État. En 
effet, alors que des gangs ar 
més contrôlent plus de 60 % de 
Port-au-Prince et les princi-
paux couloirs du pays, la dis-
parition de l’État est évidente. 

Cependant, Henry et son 
gouvernement désigné ont dé 
mantelé ce qui restait des insti-
tutions démocratiques haï-
tiennes. Comme le décrit une 
coalition de facultés de droit 
américaines, ‘ à partir de jan-
vier 2023, il n’y aura plus un 
seul représentant élu, à quel 
que niveau de gouvernement 
que ce soit en Haïti ’ ». 
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’ 
» . 
Et M. Gonzalves d’en chaîner 
avec ces phrases : « Entre-
temps, M. Henry a été accusé 
par les facultés de droit améri-
caines, y compris la faculté de 
droit de Harvard, et d’autres, 
de prendre des mesures illé-
gales destinées à prolonger 
son rôle de président non élu. 
En mars, M. Henry a nommé 
illégalement huit juges à la 
plus haute cour d’Haïti, la 
Cour de cassation, sapant ain 
si la légitimité de la cour à con 
trôler le pouvoir exécutif. En 
outre, en décembre 2022, il a 
organisé un “ Document de 
consensus national pour une 
transition inclusive et des élec-
tions équitables “ ». 

En outre, cette semaines 

encore, plus d’une cinquantai-
ne d’organisations politiques et 
socioprofessionnelles d’Haïti 
ont publié une lettre qu’elles 
ont adressée à Dmitry Polyans 
ky, représentant permanent de 
la Fédération de Russie auprès 
des Nations Unies. 

Dans cette correspondance, 
communiquée par des entités 
basées également en diaspora, 
l’aide du diplomate russe est 
sollicitée, dans la stratégie qu’ 
elles ont lancée pour faire 
échec à la démarche visant au 
déploiement d’« une force 
robuste » de Police, sous la hou 
lette du Kenya. 

Suivant les arguments con 
tenus dans cette lettre, les 
signataires comptent sur l’in-
tervention russe sur ce projet 
pour faire échec à cette démar 
che, soulignant que les gangs 
sont étroitement liés à cette ini-

tiative du pouvoir et compte 
sur l’éventuelle démarche du 
diplomate russe pour « (…) 
enrayer la dérive américano-
onusienne, assimilée à un com-
plot criminel consistant à vou-
loir imposer, par tous les mo 
yens et pour la défense de leurs 
intérêts exclusifs, une nouvelle 
occupation étrangère en 
Haïti ».  

Soulignant encore, dans cet 
te même lettre, que les bandits 
« sont activement et quotidien-
nement mobilisés en vue d’ai-
der à renforcer le chaos fabri-
qué devant servir de justifica-
tion à l’occupation », les au 
teurs de cette correspondance 
dénoncent ce qu’ils caractéri-
sent comme étant « le support 
officiel de l’ONU et sa compli-
cité choquante et répétée vis-à-
vis d’un gouvernement de fac 
to ». 

Poussant encore plus loin 
ses attaques contre l’équipe au 
pouvoir, en Haïti, les individus 
signataires de la lettre ajoutent : 
« Ce gouvernement est prêt à 
tout pour assurer son maintien 
au pouvoir et continuer ainsi à 
opprimer le peuple haïtien au 
profit de ses supporteurs inter-
nationaux, ses patrons pour 
lesquels il travaille. Une telle 
sollicitation est de nature à pé 
naliser encore plus le peuple 
haïtien et à entraver la jouis-
sance de son droit légitime à 
l’autodétermination reconnu 
par la charte même de l’ONU» 

 
Le secrétaire général 
de l’ONU  : Double 
option proposée au 
Conseil de sécurité 
Le délai accordé au secrétaire 
général de l’ONU pour présen-
ter à ce dernier ses conclusions 
sur la manière qu’il propose 
que doit s’effectuer l’interven-
tion d’une force d’intervention 
en Haïti arrive à échéance. Se 
lon lui celle-ci comprend deux 
volets. 

En effet, ce mardi 15 août, 
Antonio Guterres a distribué 
son rapport aux 15 membres 
du Conseil de sécurité, qui 
comprend deux options : Sou 
tien logistique à une force mul-
tinationale devant accompa-
gner la PNH; renforcer une 
mission politique déjà en Haïti. 
Dans l’optique du secrétaire gé 
néral Guterres, le déploiement 
de cette « force robuste », avec 
des policiers multinationaux, 
bénéficiaires de ressources mi 
litaires adéquates, est « né ces-
saire » pour combattre les 
gangs et rétablir l’ordre. Toute 
fois, il a réitéré sa mise en gar 
de, décourageant l’envoi de 
troupes onusiennes, soulignant 
que les Haïtiens ont un mau-
vais souvenir des casques 
bleus.  

On se rappelle que, après 
des démarches menées sur 
plus d’une année, par les États-
Unis et le Canada, après que 
ces deux États eurent refusé de 
prendre le leadership de cette 
force d’expédition, le Kenya 
avait fini par offrir sa bonne 
volonté en vue de l’exécution 
d’une telle mission. À ce pro-
pos, le mission avait changé de 
nature, de « force militaire ro 
buste », le gouvernement ke 
nyan avait déclaré qu’il allait 

contribuer à hauteur de 1 000 
policiers. 

Presqu’immédiatement, la 
Jamaïque avait annoncé sa 
contribution aux policiers ke 
nyans avec 150 soldats jamaï-
cains, suivie des Bahamas avec 
100 policiers. 

À la lumière des informa-
tions disponibles, on pourrait 
conclure qu’Ariel Henry évo-
lue sur un terrain piégé. Car au 
tant ses supporteurs internatio-
naux redoublent d’effort dans 
le sens de l’appui de sa de 
mande d’une intervention in 
ternationale, en aide à la Poli ce 
nationale, sous le leadership du 
Kenya, autant ses détracteurs 
se montrent entreprenants dans 
leur opposition à cette initiati-
ve. 

D’un côté, le question de 
l’illégitimité du Premier minis 
tre de facto est agitée plus vi 
goureusement. De l’autre, les 
accusations de  corruption et de 
la violation des droits humains 
reprochées à la Police kenyane 
s’intensifient. 

De toute évidence le tout va 
se jouer au Conseil de sécurité 
de l’ONU, l’entité à qui in com 
be la responsabilité d’autoriser 
le déploiement de policiers in 
ternationaux avec le Kenya 
comme chef de fil.  

Quant à Ariel Henry, l’of-
fensive des gangs armés, dans 
la région métropolitaine, no 
tamment à Tabarre et ses envi-
rons; à Carrefour-Feuilles et 
Ravine Pistache, dont les der-
niers épisodes datent de lundi 
14 août, font craindre une le 
vée de bouclier générale contre 
lui. Surtout après que l’offensi-
ve du gang « Kraze Baryè » 
dirigé par Vitelhomme Inno 
cent, eut, dans un premier 
temps, forcé l’ambassade amé-
ricaine à suspendre provisoire-
ment ses services réguliers. 
Avant d’ordonner le confine-
ment du personnel à domicile, 
dans un second temps, à cause 
d’une nouvelle offensive de ce 
même groupe de bandits, 
moins d’une semaine plus tard. 

Surtout qu’aucune explica-
tion n’a été donnée sur les rai-
sons qui avaient porté les auto-
rités à omettre de déployer les 
forces de l’ordre pour protéger 
la mission diplomatique des 
États-Unis. Ni la première fois, 
ni la deuxième ! 
L.J. 

Ariel Henry est-il parvenu au bout du parcours ?
Human Rights Watch : Mise en chantier d’un gouvernement de transition

LES MAUVAISES NOUVELLES VENANT DE PARTOUT
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Par Louis Carl Saint Jean  
 
À dire vrai, l’amour est le thème 
préféré de bon nombre de nos 
compositeurs. Presque chacun 
d’eux a peint ce sentiment avec 
sublimité. Notre Capois l’a abor-
dé, par surcroît, avec une certaine 
spiritualité. Le plus souvent, il 
divinise l’être aimé. Pour s’en con 
vaincre, il suffit de se pencher sur 
sept de ses perles que nous avons 
considérées comme un échantil 
lon de son vaste univers : Myr lè 
ne, Danie, Adrienne, Prends pa 
tience, Réconciliation, Yolande et 
Mariette.  

Dans Myrlène, un suave bolé-
ro, on sent le frisson qui envelop-
pe l’amoureux. D’une sincérité 
enfantine, il promet à sa muse : 
« Toute ma vie sera consacrée à 
te rendre heureuse ». Plus loin, il 
renforcera sa promesse : « Je ferai 
de toi ce que la grâce est à l’égard 
du chrétien / Tu seras le soutien 
de ma vie… ». 

Daniel Larivière nous a fait 
ouïr le cri de son âme dans Danie. 
On peut entendre le bruit de ses 
pas revenant loin, de très loin, 
peut-être du septième ciel, pour 
accepter « même la mort si elle ne 
vient ». Obsédé, il avoue à sa mi 
gnonne : « …sans toi, je ne suis 
rien… ». Qui mieux est, il prend 
celle-ci pour « le plus grand tré-
sor reçu du grand Dieu ». Per son 
ne, de ce fait, ne peut donner une 
âme charnelle à cet homme. 

La même spiritualité se retrou 
ve dans Adrienne. D’entrée de 
jeu, il implore la pitié et la grâce 
de son adorée : « Adrienne, gen pi 
tye pou mwen, ti chere… Depi 
twa zan map file w… Fè mwen 
gras, ti cheri ». En plus, pour prou 
ver sa sincérité, il lui fait ce ser-
ment : « Anverite, mwen pran 
Dieu pou temwen ». 

Le quatrième poème, Pran 
paysans, est une autre merveille. 
Dans cette pièce, sa verve atteint 
la transcendance. Elle est comme 
un psaume, un hymne d’amour. 

L’amant croyant supplie sa bien-
aimée de prier Dieu quand elle se 
rend à l’église « pou pwoblèm 
nou ka solisione ». Seul un fol 
amoureux peut être réduit à ce 
« bondieubonisme » sincère. 

Le poète donnera une autre 
preuve de sa spiritualité en amour 
dans Réconciliation. Désespéré, il 
sanglote en ces termes évoca-
teurs : « Jésus-Christ te padonne / 
Se pa antre nou pou pa gen pa 
don ». On y voit une simplicité, 
une fraîcheur, une douceur qu’on 
ne retrouve pas facilement dans la 
prose dans notre musique de 
danse.  

Entre Yolande et Mariette, on 
ne sait franchement lequel de ces 
deux textes choisir tant pour la 
beauté que la spiritualité. L’une et 
l’autre de ces deux héroïnes « fait 
frémir jusqu’aux genoux » com 
me Baudelaire l’a mis dans Les 
fleurs du mal. Dans le premier, on 
ne peut même plus retrouver les 
débris du cœur de l’amant aban-
donné. On le sent déchiqueté de 
part en part, quand il dit à sa belle, 
on suppose, d’une voix tremblo-
tante : « Chéri, mwen inosan nan 
revokasyon mwen ».  

Plus loin, un mercredi soir, le 
chagrin subjuguant son être, il a 
ainsi imploré l’être cher : « Tout 
sa ou vle, mwen vle l tou / Lavi m 
mande w… ». Ici, on hume 
l’odeur de l’âme maladive et in 
guérissable du poète capois Pro 
bus Blot, confiant larmes aux 
yeux à sa dulcinée, également 
après une « révocation » : « Je 
pleure cet amour en pleurant tes 
tendresses. »  

Apprécions maintenant Ma 
riette. Au début de la décennie 
1980, Tropicana est au faîte de la 
gloire. En novembre 1980, il pu 
blie le disque Chez eux, au Cap-
Haïtien. Le public et la critique lui 
réservent le plus chaleureux ac 
cueil. Interrogé le samedi 7 fé 
vrier 1981 sur les plateaux de la 
Télévision Nationale d’Haïti, 
Gérald Merceron a déclaré au 

sujet de « La fusée d’or » : « La 
pureté d’exécution de la ligne des 
trompettes de Tropicana est re 
marquable. Ses compositions 
sont de grande facture. L’orches 
tre joue propre ». Faite par un 
musicien et un musicologue aver-
ti, sévère et exigeant comme Gé 
rald Merceron, cette analyse vaut 
son pesant d’or. 

Justement, des cinq pièces 
composant cet album, Daniel Lari 
vière en a ciselé trois : Mariet te, 
Ça fè la peine et Chantons la 
Noël. Les deux autres, Bonne an 
née et le pot-pourri de boléros, 

sont l’œuvre respective des maes-
tros Emmanuel Turenne et Char 
lemagne Pierre-Noël.  

Mariette, écrit avec une verve 
angélique, est d’un sentiment dou 
cereux et contemplatif. Com me 
dans une prière, de son « cœur 
franc », il psalmodie sa déesse, 
adoptant même le vouvoiement, 
comme il est de mise dans cer-
taines versions bibliques et dans 
le romantisme français du XIXe 
siècle : « Mariette, L’Éternel dit : 
Demandez et vous recevrez. Cher 
chez et vous trouverez. Frappez et 
l’on vous ouvrira. Chérie, la por 
te de votre cœur est frappée ».  

Le temps d’adresser sa sup-
plique, cet amant timide et peu-
reux, l’âme endolorie, pleure déli-
cieusement, en dévoilant urbi et 
orbi : « Mwen santi m trouble / 
Mwen pèdi metriz mwen / Mwen 
pèdi tout san mwen pou yon sèl 
Mariette ». Daniel Larivière nous 
a rappelé, dans cette belle envo-
lée, le grand poète populaire An 
toine Radule, qui a mis son cœur 
à nu dans Désaccord, un des plus 
beaux poèmes de la musique de 
danse urbaine du pays. 

Mais d’autres pièces nous 
révèleront qu’en ce fol amoureux 
sommeille également un homme 
jaloux et possessif ! Considérons 
deux pièces pour le prouver : Lè 
m sèl bouboutte et Si. Dans la pre-
mière, il déclare sans ambages 
qu’il donnera tout son bien à sa 
« bouboutte », s’il a la garantie 
que celle-ci ne lui fera aucune 
« méchanceté » et qu’il ne sera 
pas la victime d’un « kout dwèt ». 

Entendez, dans les deux cas, il 
plaide pour la fidélité. 

Dans Si, Daniel Larivière a 
parlé sans euphémisme. Il a averti 
clairement que, s’il découvre un 
jour qu’un ami courtise sa « me 
naj », l’un et l’autre deviendront 
« deux hommes perdus ». Qui pis 
est, ce cœur si tendre peut même 
devenir violent, en cas d’infidéli-
té. Chacun de nous, en son for 
intérieur, se demandera s’il ne se 
retrouve pas dans le morceau inti-
tulé Si. Quant à moi, je fais mon 
mea culpa.  

Pendant que nous y sommes, 
avouons que Daniel Larivière fait 
partie de nos compositeurs qui 
n’ont pas prôné la misogynie et le 
sexisme. Cependant, par souci 
d’objectivité, il s’avère nécessaire 
de souligner qu’en deux ou trois 
occasions, la jalousie lui a con 
seillé l’intolérance, l’impatience 
et même la colère. Par exemple, 
demandera-t-il à Antonia, peut-
être infidèle, d’aller « voye zen w 
yon lòt kote ». À une autre, il in sis 
tera : « Nan pwen tandrès, chere, 
mennen m ale… ». 

Cependant, comme l’a si bien 
dit un proverbe tunisien : 
« Quand la jalousie est là, la rai-
son s’en va ». Sans vouloir faire le 
« whataboutism » (qu’en est-il de 
l’autre ? ) et tout en sachant que 
« two wrongs don’t make one 
right » (On ne peut pas éteindre le 
feu avec le feu), ils sont légion les 
artistes étrangers à sombrer dans 
ce genre de dérive. Citons, parmi 
eux : Charles Aznavour, dans Tu 
t’laisses aller ; Georges Brassens, 
dans Putain de toi ; Michel Del 
pech, dans Les groupie ; Michel 
Sardou, dans Être une femme ; 
Mick Jagger dans Under My 
Thumb, etc. À un degré ou à un au 
tre, chacun d’eux s’était montré 
impoli envers la femme. 

Daniel Larivière ne s’était pas 
contenté de chanter l’amour et 
nos jolies femmes. Certainement, 
il n’a pas eu le côté incisif d’un 
Manno Charlemagne, ou des 
groupes et artistes exilés (Jean-
Claude Martineau, Michel Rolph 
Trouillot, Eric Faustin, Kiki 

Wainwright, Solèy Leve, Farah 
Juste, Betty Laurore, Tanbou Libè 
te, Shango, Atis Endepandan, 
etc.), comme un Antoine Rossini 
Jean-Baptiste (Ti Manno), dans le 
contexte socio-politique très diffi-
cile des années 1970 et 1980, Da 
niel Larivière avait le courage de 
reprendre, à sa façon, le mot qui 
avait constitué l’arrêt de mort de 
Jean-Jacques Dessalines, l’illustre 
fondateur de notre patrie : « Les 
Noirs dont les pères sont en Afri 
que n’auront-ils rien ? ». On se 
perdra à vouloir compter les mor-
ceaux pour justifier cette asser-
tion. Considérons trois d’entre 
eux : Sekou, Mizè malere et Le 
mendiant. 

De manière éloquente, dans 
Sekou, Daniel Larivière lance : 
«Yon pati moun ap jere milyon / 
Yon lòt pòsyon moun ap jere ra 
nyon ». Clairement, on entend, 
ici, la merveilleuse voix de Jean-
Claude Dorsainvil chantant dans 
le micro du Bossa Combo : « Yon 
pati ki jwenn, yon pati pa jwenn 
0… Se sa lavi pote ». Rien de plus 
vrai, surtout chez nous où le fossé 
entre riches et pauvres a toujours 
frisé l’intolérance.  

Dans Mizè malere, il se fait le 
porte-parole des Ti Sentaniz, des 
Dérilus, des Boss Célhomme, des 
Cécilia et de tous les autres « 
damnés de la terre » d’Haïti. On 
assiste à une scène qui se joue, 
jour après jour, chez nous, depuis 
trop longtemps encouragé et 
entretenu par des forces obscures, 
tant internes qu’externes. Mizè 
malere, comme L’argent de Ti 
Manno, Courage de Claude Des 
grottes, Partagé du Tabou Com 
bo et d’autres, a été le cri de cons 
cience de la jeunesse des décen-
nies 1970 et 1980. 

Du point de vue socio-poli-
tique, Le mendiant est un des mor 
ceaux les plus osés de la musique 
populaire haïtienne. Il dénote un 
Daniel Larivière révolutionnaire 
qui plaide en faveur d’un partage 
équitable des ressources de la 
terre. Avec quel courage nous a-t-
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Samdi pase, 12 out (dawou 
pou mounn nan Nò), yo te 
chante lantèman Lilianne Pier 
re-Paul (Lilyan Pyè- Pòl), Ti 
Lili nou an, ki te mouri nan dat 
31 jiyè, men ki te domine nou-
vèl yo depi jou sa a. Epi se nan 
lantèman l, nan Pak Sent 
Terèz, nan Petyon-Vil, ke 
youn mouvman kont gang a 
kravat pral fè anpil bri.   

Pou lantèman Ti Lili a, tout 
mounn te mobilize. Menm Pre 
mye minis defakto a, Ariel 
Henry (Aryèl Anri), ak kèk lòt 
otorite nan gouvènman l nan, 
te vin nan lantèman an, san 
dout pou pran woulib sou 
youn dam ki vin pi popilè nan 
lanmò l, apre tout bèl egzanp li 
kite diran lavi l. Bagay yo pa 
pase jan yo te kwè a. 

Asireman, anpil nan nou 
gentan wè sa k te pase, sitou 
mounn ki suiv nouvèl sou 
entènèt. Pèp la te pati dèyè 
André Michel, ki te konn rele 
tèt li « Avoka Pèp la », men k 
al foure kò l anba vant Premye 
minis defakto a, nan chache 
avantaj pouvwa ak lajan, tan-
kou plizyè lòt ki fè tankou l. Se 
konsa, pèp la vin konsidere yo 
kòm « gang a kravat », ki res-
ponsab sitiyasyon malouk yo 
vin met peyi a. Enben, André 
Michèl pran pa l, anba kou ak 
bourad bò isit, bò lòtbò. Sa fè 
lapenn pou wè kijan msye t ap 
eseye chape pou l li, epi yo 
bloke l toupatou. Finalman, se 
lapolis ki sove l.  
 
Lagè avèti pou gang  
a kravat 
Gen youn lòt gang a kravat, ki 
gentan chape pou l li, anvan 
pèp la te sakaje l. Se Jean Hen 
ry Céant (Jan Anri Seyan), 
ansyen Premye minis nan gou 
vènman defen prezidan Jove 
nel Moïse (Jovnèl Mo yiz), ki 
te chwazi msye pou pòs la nan 
mwa dout (dawou) 2018, pou 

ranplase Jack Guy Lafontant 
(Jak Gi Lafontan). Menm si se 
sèlman 6 mwa li te pase kòm 
Premye minis, Seyan te gen-
tan fè kont move zak, jiskaske 
gouvènman Kanada te met 
msye anba sanksyon, nan 
mwa novanm 2022 a, pou lafa 
son li vyole dwa mounn, sitou 
nan vòlò tè malere, epi pou 
sipò li te bay gang k ap fè dega 
nan peyi a, jan nou tout kon-
nen.  

Antouka, menm lè Seyan 
di otorite Kanada fè èrè nan 
desizyon yo, yo pa konn sa y 
ap pale, pou pèp lakay, msye 
fè pati gang a kravat. Men an 
van pèp la te gentan rive sou li, 

menm jan sa pase pou an syen 
« Avoka pèp la », gad di kò te 
kouri soti ak msye, li pa t ka 
fin asiste tout seremoni fineray 
Ti Lili a.   

Menm si Premye minis la, 
li menm, ki te byen antoure ak 
sekirite, pa t kouri, omwens li 
konprann sa k t ap pase a. Asi 
reman, li konprann ke se youn 
mouvman ki deklanche kont 
yo tout ki fè pati « Klib gang a 
kravat » la. Sanble jwèt la 
make san pou yo tout. Sanble 
tou ke pèp la aprann leson 
ekip « Bwa Kale » a, menm si 
yo panko pase nan faz voye 
moun nan peyi san chapo. 
Antouka, ansyen « Avo ka pèp 

la », ki trayi mouvman pèp la, 
manke pase a lenfinitif nan 
samdi a. Youn pwochèn fwa, li 
ka pa gen menm chans lan. 

 
Asireman, Lilyan Pyè-Pòl 
pa t ap atann ni a youn 
mouvman konsa 
Vwala kijan youn mouvman 
kòmanse ak lanmò Lilyan Pyè 
Pòl, ki pa t konn ap preche 
vyolans, men ki gen repita-
syon youn jounalis ki pa t pè di 
laverite. Li te pran kout baton, 
youn kout prizon pou sa sou 
gouvènman Jean-Claude Du 
valier (Jan-Klod Divalye), ki 
te te voye l ann egzil ansanm 
ak plizyè lòt  jounalis nan kò 
mansman lane 1980 yo. Men l 
te tounen Ayiti apre mouvman 
7 fevriye 1986 la. Kòm nou 
konnen, se lè sa a, pèp la te 
leve kanpe tout bon kont dik-
tati  mounn Divalye yo. Pitit la 
te eritye pouvwa a nan men 
papa l, François « Papa Doc » 
Duvallier (Franswa Divalye), 

ki te mouri nan mwa avril 
1971. Ant papa ak pitit, yo te 
kenbe pouvwa a 29 lane, an 
kòmansan depi 1957. Yo te fè 
kont krim yo, men gen mounn 
k ap bat pou di n, sa te pi bon 
sou Divalye. 

Antouka, Lilián Pyè Pòl, ki 
mouri alaj 70 zan, te pase tout 
karyè li ap denonse diktati, 
batay pou dwa jounalis ak dwa 
tout mounn pou pale jansad-
wa. Li te kritike menm nouvo 
apranti diktatè, ki la kounnye 
a, ki se eritye pouvwa PHTK 
a, Pati Ayisyen Tèt Kale, k ap 
bat pou pran woulib sou dam 
sa a ki te tèlman popilè nan 
emisyon katr è (4h) laprèmidi, 

nan Radyo Kiskeya. Imajine 
nou ke menm Laurent Lamo 
the (Loran Lamòt), kote l ka 
che kounnye a, te mete bèl pa 
wòl pou Ti Lili sou entènèt la.  

Antretan, nou pa tande 
« Bandi legal » la, ansyen pre-
zidan Michel Joseph Martelly 
(Michèl Jozèf Mateli), ki te 
chèf Lamòt. Sandout, li gen 
youn dan kont Lilyan Pyè-Pòl 
jouk kounnye a. Antouka, an 
tan ke manm « Klib gang a 
kravat » la, msye oblije ret 

byen lwen pou fè mounn bliye 
l. Paske jan yo di pawòl la, 
« lagè avèti pa touye kokobe ». 
Dorenavan, lagè deklare kont 
gang a kravat, menm jan sa 
deja kòmanse kont gang a 
sapat.     

 
Kominote entènasyonal la 
anfas youn dilèm : Kisa pou 
yo fè ak gang a kravat yo ? 
Kòm nou konnen, gen youn 
pawòl k p pale byen cho koun-
nye a sou kesyon youn fòs 
polis peyi Kenya, ki sanse vin 
Ayiti pou ede regle kesyon 
gang nan. Men se gang a sapat 
y ap pale, e pa menm tout, pas 
ke pawòl la pran lari ke Pre 
mye minis la an kontak dirèk 
ak sèten chèf gang, sitou avèk 
Vitelhomme Innocent (Vite 
lòm Inosan), ki se mèt gang 
Kraze Baryè a, ki sot fè gwo 
dega nan zòn Taba.  

Nou deja li nan jounal 2 
semèn ki sot pase yo kijan 
gang Inosan an te lakòz youn 
bann mounn—fanm ansent, 
fanm k ap bay ti mounn tete, ti 
zanfan, granmounn sou baton, 
elatriye t oblije kouri kite la 
kay yo vin chache pwotek-
syon devan anbasad Amerikèn 

nan, nan Taba. Enben chèf 
Polis nasyonal la (PNH), 
Frantz Elbé, te pase polisye l 
yo lòd pou degèpi mounn yo 
tousuit. Sa te fèt nan dat 25 
jiyè ak kout baton, gaz lakri-
mojèn ki te pike je mounn yo 
plis pase piman. Epi diplomat 
Ameriken yo pa t di anyen.  

Vwala ke gang yo fin man 
de anraje, zam ap chante nan 
zòn Taba kote ambasad la ye. 
Se konsa, nan dat 8 out kam 
otorite ameriken yo oblije fè 

men anbasad la, ki pa ka bay 
sèvis kòm otrefwa. An plis de 
sa, Depatman Deta te deja 
mande tout Ameriken degèpi, 
kite Ayiti.  

Se nan menm sikonstans sa 
a, nou tande ke otorite nan 
peyi Kenya, jouk nan Lafrik 
de Lès, aksepte pou voye youn 
fòs polis, ak mil (1 000) poli-
sye pou vin ede met lòd ann 
Ayiti. Jouk semèn pase a, Kon 
sèy sekirite Nasyon Zini 
(ONU), pa t ko reyini pou 
apwouve deplwaman fòs la 
ann Ayiti, byen ke gen lòt peyi 
nan gwoup CARICOM nan, 
vwazen Ayiti yo, ki deja dakò 
pou fè pati debakman ann 
Ayiti a.  

Men patriyòt Ayisyen poze 
kesyon an youn lòt fason. 
Èske twoup k ap vin Ayiti yo 
pral sèlman derasinen gang a 
sapat, epi kite gang a kravat yo 
ap banbile ? Kanta pou Pèp 
ayisyen an, li montre chemen 
pou yo pran : Ni gang a sapat 
ni gang ak kravat, se rache 
manyòk, bay tè a blanch.   
 
TiRenm/ 
Grenn Pwonmennen 
raljo31@yahoo.com   
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CA

Sèkèy Bonifas Aleksann ekspoze nan Kou de casasyon.

Dènye omaj Lillyan Piè-Pol nan Potoprens.
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Haiti, the first Black Republic in 
the world, the second free inde-
pendent nation in the western 
hemisphere, second only to the 
United States of America?   

Let’s be clear about the West 
ern powers in the current debacle 
of Haiti.  Through their ambassa-
dors in the CORE Group syndi-
cate in Port-au-Prince, they nam 
ed Dr. Henry Prime Minister of 
Haiti in a tweet issued July 20, 
2021, following the assassination 
of the de facto President Jovenel 
Moïse on July 7. By their action, 
they had banned Claude Joseph 
(no relation), the former Foreign 
Minister, who was still holding on 
to the title of interim Prime Minis 
ter. Indeed, he was to be replaced 
by Ariel Henry, who had been 
named to the post by the assassi-
nated president, but who had yet 
to be sworn into office.  

For all to know, here are the 
members of the CORE Group: In 
alphabetical order, the ambassa-
dors of Brazil, Canada, France, 
Germany, Spain, United States, as 
well as the representatives of 
three major international organi-
zations: the European Union, the 
Organization of American States 
and of the United Nations.   

 
Ariel Henry: A potentate 
without restrictions   
It was exactly two years, last July 
20, since the CORE Group set up 
Dr. Henry as sole boss in Haiti. 
Besides wearing the Prime Minis 
ter’s hat, he also wears that of the 
President of the Republic, unre-
strained by any Parliament, which 
has been non-existent since Janua 
ry 2020, before the assassination 
of Jovenel Moïse, who had been 
ruling by decree, since the man-
dates of all the 119 Deputies in the 
Lower House had elapsed. Also, 
single-handedly, he had dismiss 
ed 10 Senators, along with 10 oth-
ers whose mandates had elapsed, 
reducing the Senate to only 10 
members. As of January10 of this 
year, all veneer of democratic rule 
disappeared when the mandates 
of the 10 remaining senators elaps 
ed. Really that didn’t matter, 
because they were only collecting 
their monthly paychecks, for with 
out quorum, they couldn’t operate 
in a Senate, the full membership 
of which should be 30.   

As it is, no elections were ever 
held during the four years of the 
Moïse administration. Thus, all 
officials, down to the mayors and 
the rural representatives called 
ASEC and CASEC, have been ap 
pointed by executive order. 
Things worsened under Dr. Hen 
ry, whatnot with a dysfunctional 
judiciary. Even La Cour de Cas 
sation, as Haiti’s Supreme Court 
is called, finds itself under the 

thumb of the Prime Minister who, 
on March of this year, swore in 
eight of the Justices he had picked 
out to complete the 12-member 
High Court, which had been in 
hibernation.   

Based on recently disclosed in 
formation, Ariel Henry has con-
tact with certain gang leaders, es 
pecially with Vitelhomme Inno 
cent, the leader of the gang Kraze 
Baryè (Tear Down the Gates), 
who has been very aggressive in 
his attacks in neighborhoods near 
the U.S. Embassy in Port-au-Prin 
ce. On August 8, U.S. officials an 
nounced their Embassy closed 
“temporarily.” Not to cause too 

much panic, another statement 
was issued the same day, to the ef 
fect that all employees would re 
main within the embassy com-
pounds but would attend to cer-
tain urgent matters.  

Previously, on July 7, the Sta 
te Department had ordered all 
“non-emergency government per 
sonnel and their family members 
to leave Haiti as soon as possi-
ble.” Moreover, U.S. citizens liv-
ing in Haiti should also leave as 
soon as possible “by commercial 
or other privately available trans-
portation options.” And this 
renewed “Security Alert” about 
Port-au-Prince from the Embassy 
on August 12: “Events: Due to 
ongoing police activity and heavy 
gunfire in the vicinity of the Em 
bassy compound, all Mission per-
sonnel are restricted to the Mis 
sion compounds until further 
notice.”    

The situation has gotten to this 
point under the glare of the 
CORE Group syndicate, which 
has acted as if everything has 
been normal in Haiti, even under 
the late Jovenel Moïse, when the 
Gang Federation was inaugurated 
in June 2020. In fact, the president 
was applauded for facilitating 
such an accomplishment by none 
other than Helen Ruth Meagher 
La Lime, the then head of BI 

NUH, the UN Integrated Bureau 
in Haiti. She went as far as saying 
that she had observed a diminu-
tion in gang attacks since the 
inauguration of the Federation.  

 
Ariel Henry in cahoots 
with gangs; the CORE 
Group bears responsibil-
ity  
Forget the damaging declarations 
of Pierre Espérance, who heads 
the Haitian Network of Human 
Rights (French acronym RND 
DH) regarding the relations exist-
ing between Vitelhomme Inno 
cent and Prime Minister Henry, as 
well as with Frantz Elbé, chief of 

the Haitian National Police 
(HPN). 

In the French and English edi-
torials of the August 2-9 edition of 
the paper, the editor quoted Pierre 
Espérance profusely. For those 
who may have missed his eye-
opening remarks, we repeat them 
all. “Since January 15, 2023, 
Vitelhomme Innocent had assert-
ed his closeness to the authorities, 
including to those of the PNH,” 
he began, and continued: 
“Among other things, he’s trav-
elled in a motorcade which has 
two vehicles bearing State Ser vi 
ce and Official license plates res 
pectively, and a Toyota pick-up 
double-cabin police vehicle, with 
license plate 101191, clearly 
identified as belonging to the 
PNH.” 

 And this other relevant infor-
mation from Mr. Espérance: “On 
July 16, 2023, at around 8 p.m., 
twelve vehicles bearing Service 
de l’État and Official license pla 
tes drove into the stronghold of 
Vitelhomme Innocent, where a 
meeting lasting several hours was 
held. Since then, Vitelhomme Inno 
cent’s attacks on the populations 
of Croix-des-Bouquets, Delmas, 
Pétion-Ville and Tabarre have 
intensified.”  

There has been no denial of 
these stated facts by the office of 

the Prime Minister or by the 
Police chief. Therefore, we must 
conclude that the renewed attacks 
of the gangs, especially in the 
vicinity of the U.S Embassy in Ta 
barre, is a concerted action, as a 
cynical Prime Minister Henry in 
tensifies his request for “robust 
foreign military intervention” in 
Haiti against the gangs,—of cour 
se his own excepted—, to allow 
him to remain in power for a long 
time.  

Which begs the question: Are 
those in the CORE Group acqui-
escing to that plan which will 
benefit their minion who would 
keep power while he oversees 
Haiti’s disintegration? In so 
doing, the former colonizers, now 
the bigwigs pulling the strings of 
the Western diplomats in Haiti, 
are accomplishing what was 
envisaged for the country since its 
independence. There’s no forget-
ting the inequities visited on Haiti 
for the audacity of our ancestors 
who defeated the mighty army of 
Napoléon Bonaparte in the Battle 
of Vertières on November 18, 
1803, putting an end to three cen-
turies of slavery and becoming a 
beacon of freedom for enslaved 
people everywhere!  

As punishment, embargoes 
were declared by the former 
enslavers in the early days after 
independence. There was the 
double debt of independence, last 
ing more than a century im posed 
on the country by French King 
Charles X, who was applauded 
by his Western associates. Even 
U.S. President Thomas Woodrow 
Wilson, at the behest of National 
City Bank of New York, got in the 
game by sending a Marine detach 
ment on December 17, 1914, to 
enter Haiti’s National Bank and 
steal the country’s gold reserve of 
$500,000 for “safe keeping” at 

Wall Street. According to calcula-
tions, in 2021, it’s equivalent to 
$13,526,578.00. That preceded 
the invasion of July 28,1915 that 
lasted 19 years.   

With France’s double-debt, 
the last penny of which was paid 
in 1947, calculated to have been 
the equivalent of $21 billion in a 
series of articles in the New York 
Times in May 2022, added to the 
U.S. $13 billion, the Western 
powers owe billions in repara-
tions to Haiti, which, properly 
managed, can solve the multifac-
eted crisis facing the country and 
allow Haiti to become  the origi-
nal Pearl of the Antilles it should 
be. Then, it would retain its citi-
zens at home, instead of their 
becoming headaches for our 
neighbors in the western hemi-
sphere and beyond, and U.S 
horse-mounted agents at the 
southern border with Mexico 
would be lassoing him them as 
wild animals and crowding them 
like merchandise into so many 
flights, to return them to the hell-
on-earth from which they had 
escaped.  

So, the descendants of the for-
mer enslavers and colonialists, 
now leaders of the CORE Group, 
who imposed their will on Haiti, 
by having Ariel Henry tweeted 
into his post, and who stand firm-
ly behind him, while the gangs 
advance toward full control of the 
country, must be held responsible 
for the current mayhem, which 
they’re trying to drop like a hot 
potato into the laps of other Black 
nations in Africa and in the 
Caribbean that are being used as 
intermediaries. 

It’s time to stop the hypocriti-
cal and cynical game! 
RAJ 
raljo31@yahoo.com 
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Viltelhomme Innocent, the gang leader closest to Ariel henry
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Jusqu’à lundi soir, 14 août, la 
catastrophe des feux débordés, 
depuis la soirée du lundi 7 
août, font de Maui, l’une des 
îles de l’archipel hawaïen, un 
enfer sur terre, dominant le 
cycle des nouvelles. Déjà 99 
morts répertoriés jusqu’à hier, 
mardi, 15 août. Mais l’événe-
ment d’avant-hier soir (14 
août) a changé la donne. C’est 
Donald Trump, une catastro 
phe d’ordre humain, qui a écla 
boussé Maui, dominant les 
grands titres de la presse tant 
écrite que parlée, en sus d’en-
vahir les réseaux sociaux. 

Tel qu’on avait titré, la 
semaine dernière, dans cette 
colonne, « L’ex-président 
Trump bientôt inculpé une 
quatrième fois ». C’est fait en 
un temps record, et très adroi-
tement, la procureure (District 
Attorney) Fani Willis, prenant 
au dépourvu les partisans de 
l’ex-chef d’État qui, selon les 
rumeurs, s’apprêtaient à cau-
ser des problèmes. C’est si 
vrai, que les autorités de Geor 
gia, d’Atlanta précisément, 
avaient pris les précautions né 
cessaires, en mettant en pla ce 
une ceinture de sécurité autour 
du tribunal du comté Fulton, 
en vue d’une protection contre 
tout assaut.   

En effet, n’attendant pas 
mardi (hier), comme on l’es-
pérait, le grand jury, qui déli-
bérait sur le cas lundi durant la 
journée, a continué la séance 
jusqu’au soir. Il était passé 18 
heures (6 pm), quand le ver-
dict a été annoncé.  

 
Un complot dans lequel 
Trump est à découvert  
Unanimement, le jury a trouvé 
coupable l’ex-président 
Trump de 12 chefs d’accusa-
tion, dont le plus grave est le 
« Racketeer Influenced and 
Corrupt Organization Act ». 
C’est-à-dire qu’il avait sciem-
ment participé, même organi-
sé, un complot pour commet 
tre une fraude monumentale, 
ceci pas seulement dans l’état 
de Georgia : l’attentat de vol 
de l’élection présidentielle de 
novembre 2020, quand il avait 
essayé, par tous les moyens, 
d’annuler le vote en faveur du 

candidat démocrate Joseph 
« Joe » Biden, qui avait été dé 
claré gagnant, ayant scoré une 
avance de sept millions (7 000 
000) de voix à l’échelle natio-
nale, en sus d’être aussi victo-

rieux au niveau du Collège 
électoral.  

Comme nous l’avons sou-
vent dit, on devait utiliser 

Trump lui-même comme té 
moin à charge à son encontre, 
utilisant ces propres paroles. 
C’est fait dans le verdict. Qui 

n’a pas vu la vidéo compro-
mettante, souvent diffusée 
dans les bulletins de nouvelles 
télévisées? Voici Trump, pla-
çant un appel, de Washington 
étant, au secrétaire d’état de 

Georgia, Brad Raffensperger, 
lui demandant de trouver « 11 
780 votes » davantage en sa fa 
veur. Textuellement en an 

glais, le voici, le 2 janvier 
2021, avant l’assaut du Con 
grès, à Washington, par ses 
partisans, quatre jours plus 

tard, soit le 6 janvier, en vue 
d’annuler la certification de la 
victoire de Biden, par les deux 
Chambres réunies. Oyez: 
«What I want to do is this. I 
just want to find, uh, 11,780 

votes, which is one more than 
[the 11,779 vote-margin of 
defeat] we have, because we 
won the state.”   

Ceci, ajouté à tout ce qu’ 
aura découvert la procureure 
Willis durant plus de deux 
années d’investigation, suffit, 

d’après la plupart des experts 
en la matière, à démontrer la 
témérité de Donald Trump, fai 
sant pression sur le personna-
ge clé, ayant regard sur les chif 
fres concernant le vote dans 
l’état de Georgia. Heureu se 
ment, M. 

Raffensperger, républicain 
d’idéologie, n’avait pas suc-
combé à la pression. On veut 
croire qu’il fait partie des 
témoins à charge contre 
Trump. 

Dans une déclaration qui 
lui est attribuée, circulant sur 
les réseaux sociaux depuis 
lundi, Raffensperger a vendu 
la mèche quant à sa position 
vis-à-vis Trump. Voici notre 
traduction du texte anglais : 
« Les principes de base les 
plus importants d’une démo-
cratie agissante sont la res-
ponsabilité et le respect de la 
Constitution et de l’État de 
droit. Il ressort qu’ils soient de 
mise ou non ». Voici en an 
glais : « The most basic princi-
ples of a strong democracy are 
accountability and respect for 
the Constitution and rule of 
law. You either have it, or you 
don’t.”  
 
Plus d’une cinquantai-
ne de personnes dans 
le complot 
Le 25 août, jusqu’à midi, soit 
dans neuf jours, à partir d’au-
jourd’hui (16), Trump et ses 
co-accusés sont attendus au 
tribunal d’Atlanta, pour s’en-
tendre accusés formellement 
et répondre oui ou non d’ac-
cepter le verdict. D’ordinaire, 
on s’attend à ce qu’il réponde 
non-coupable.  

Avec lui, il y a 18 co-cons 
pirateurs, parmi lesquels figu-
rent les noms de Rudolph Giu 
liani, ancien maire de New 
York, devenu avocat de 
Trump, ainsi que Mark Mea 
dows, ex-chef de cabinet de 
Trump, à la Maison-Blanche. 
Hier, on a appris que Mark 
Meadows entreprend des dé 
marches, en vue de transférer 
le cas à une cour fédérale, 
peut-être à Washington. C’est 
qu’il est imbu de quoi s’at-
tendre, car s’il est trouvé cou-

Une catastrophe humaine survit en  
même temps qu’une autre naturelle 

NOUVELLES BRĒVES ET COMMENTAIRES

À Lahaina, les véhicules incendiés par centaines dans les parkings.

Une partie de la ville de Lahaina vue de l'air.

Suite en page 16
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tribuer au bien-être des jeu nes, 
les citoyens de demain. Aussi ont-
ils créé une organisation se don-
nant la responsabilité de prendre 
charge des membres les plus 
jeunes de la société aquinoise à 
qui inculquer les notions du vivre 

ensem ble, dans le respect mutuel, 
l’ amour et la fraternité, qualités 
qui caractérisent les vrais 
patriotes. 

Les membres fondateurs de la 
FAS s’appellent Nancy Comeau 
et sa sœur Marguerite Comeau 
Denis, qui fait beaucoup parler 

d’elle, dans le cadre des né gocia-
tions inter-haïtiennes vi sant la 
résolution de la crise multidimen-
sionnelle du pays; aussi Margaret 
Clermont-Graham, Mar guerite 
Rigaud et Philippe Allien. 

Les lanceurs de ce grand mou 
vement estival font une œuvre 
socio-patriotique incomparable, 
puisqu’ils se donnent l’opportuni-

té de contribuer à la formation de 
citoyens modèles par l’éducation 
et la pratique de bonnes manières, 
caractéristiques qui se raréfient 

désormais dans le monde d’au-
jourd’hui.  

Le camp d’été d’Aquin cons 
titue un événement récurent, qui a 
lieu durant l’été. Le succès fou, 

qu’ont connu des deux présentes 
éditions, fait anticiper, pa rents et 
enfants, le déroulement d’ un pro-
chain camp. Les premiers libérés 
du fardeau de la responsabilité de 
leurs progénitures, en vacances, 

faute de possibilités de les offrir 
des distractions saines et éduca-
tives en même temps; les seconds 
rongeant leurs freins, car voulant 
répéter les joyeuses et heureuses 
expériences du dernier camp. 

Les Aquinois de partout, sur 
tout ceux basés aux Antilles fran-

çaises, aux États-Unis et en Euro 
pe ne doivent pas rester dans 
l’ignorance des opportunités esti-
vales offertes à leurs enfants par la 
FSA, ayant tout mis en œuvre 

pour accueillir les jeunes et leur 
permettre  de passer des vacances 
inoubliables. Il est opportun d’in-
viter tout un chacun à aider cette 
organisation à financer ces camps 
d’été, les frais demandés étant à 

peine suffisants pour satisfaire le 
budget établi. 

Il faut également signaler le 
fait que recevoir des enfants, du 
rant des heures chaque jour, cons 
titue une énorme responsabilité 
qu’assument responsablement les 
dirigeants de FSA, se substituant 
aux parents.  

À Haïti-Observateur, au nom 

des parents, mais aussi en celui du 
pays, nous disons : Chapeau mem 
bres fondateurs de la FSA ! 

D’ores et déjà, avant même 
que l’édition 2023 du camp d’été 
d’Aquin touche à sa fin, la pre-

mière semaine d’activité autorise 
à dire que, encore une fois, la 

BSA a livré la marchandise. 
P.S. — Ceux qui sont intéres-

sés à contacter la BSA peuvent 
composer les numéros de télé-
phone suivants : 509.3865.2010 
et 509.3463.4458. 
 
L.J.      
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Oslet espagnol.

Éducation physique.

Volleyeuses en action.

D'autres volleyeuses s'affronant sur le terrain.

Suite de la page 2

Plus de 130 enfants présents à l’édition 2023
Encore une fois, la « Fondation Aquin Solidarité » a livré la marchandise

CAMP D’ÉTÉ À AQUIN, DANS LE SUD D’HAÏTI 
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EE
n guise de punition aux 
supporteurs des gangs ar 
més, les États-Unis et le Ca 
nada, suivis des pays de l’U 
nion européenne (UE) et 

des Na tions Unies (ONU) ont infligé 
des sanctions à des personnes haïtien 
nes triées sur le volet. Aussi des acteurs 
politiques, passés et présents, des an 
ciens présidents ainsi que des ex-Pre 
mier ministres, ministres et mem bres 
de l’oligarchie économique et fi nanciè-
re, ou même commerciale sont-ils rude 
ment frappés. Pourtant, le chef du gou-
vernement de facto, choisi et nommé 
par le CORE Group, sous la dictée du 
Département d’État américain, n’est 
nullement inquiété. Quelle leçon de dé 
mocratie le monde occidental en tend-il 
donner aux pays à qui ils s’offrent 
comme modèles ? 

À la lumière des faits, les pays assu-
mant le gros du financement de l’ONU, 
les États-Unis en tête de liste, ont enga-
gé celle-ci dans un programme de sanc-
tions contre plusieurs politiciens et hom 
mes d’affaires haïtiens, les privant de 
leurs mouvements, à travers le monde, 
ainsi que de toutes activités économi 
ques et financières, sans qu’ils soient 
l’objet d’aucun verdict, judiciaire ou lé 
gal, dans leur pays ou à l’étranger. Voilà 
des sentences décrétées ex-cathedra, de 
toute évidence, prononcées au nom de 
la démocratie, les transgressions pro-
clamées restant vagues et non explici-
tées. 

Le cas d’Ariel Henry expose une 
situation de camouflage de la part de la 
communauté internationale. Autre 
ment, comment expliquer le fait que 
tous les individus mis sous sanctions 
par les États-Unis, le Canada et l’UE 
soient accusés de supporter les gangs ar 
més, tandis que Ariel Henry est inno-
centé ? Pourtant, son soutien aux ban-
dits se manifestent de différentes ma 
nières, affichant surtout la collaboration 
agissante du gouvernement avec eux. 
Les occasions allant en ce sens abon-
dent, régulièrement dénoncés par la 
presse, haïtienne et étrangère, ainsi que 
dans des conversations privées, pour-
tant totalement ignorés par les ambas-
sades et les représentants des pays étran 
gers membres du CORE Group. 

En effet, les différentes attaques me 
nées par les criminels contre des instal-
lations officielles, ou bien sur les entre-
prises privées, qui sont restées impu-
nies, sans déclencher de répliques ponc 
tuelles et immédiates de la part des 
forces de l’ordre, témoignent de la col-
laboration gouvernementale, par rap-
port aux criminels. La répétition de ces 
occasions établit la tendance de la bon 
ne santé de la franche relation existante 
entre le pouvoir et les malfrats. C’est à 
longueur de journée que de différents 
quartiers de la région métropolitaine 
que viennent des cris appelant à l’aide 
de la Police nationale par des ré sidents 

sans défense, sous les attaques des 
hommes armés. Si le phénomène «Bwa 
Kale » a quelque peu changé la donne, 
permettant aux victimes d’orchestrer 
des vengeances limitées, un tel mouve-
ment ne met pas les gangs armés tota-
lement hors d’état de nuire. Les scè nes 
criminelles continuent de se multiplier, 
surtout, à la capitale, les victimes, de 
kidnappings, d’assassinats et d’au tres 
crimes ne cessent de se produire. Et, 
dans la majorité des cas, la PNH res te 
abonnée absente, n’ayant pas reçu l’or 
dre de déployer ses forces contre les cri-
minels. 

Mais ce sont les attaques collectives 
des gangs, dirigées, soit sur des institu-
tions d’État ou des entreprises privées, 
qui préoccupent le plus, parce que les 
autorités étatiques ignorent systémati-
quement leurs responsabilités, dans de 
telles circonstances. Par exemple, six 
policiers ont été assassinés, le 25 jan-
vier de cette année, à Liancourt, dans 
l’Artibonite. Pourtant, cet événement 
tragique, inacceptable, n’a produit au 
cune réaction de la part des autorités. 
Bien qu’il ait, du même coup, entraîné 
la désertion du sous-commissariat du 
même nom. Depuis lors, cette juridic-
tion est privée de service de sécurité, un 
phénomène qui s’est répété ailleurs, 
dans le pays. Au moins six autres com-
missariats de police sont abandonnés, 
depuis des années, dans la zone métro-
politaine de la capitale, l’institution poli 
cière ne se soucie même pas d’en faire 
mention. Alors que, dans les quartiers 
où la Police est absente, les bandits s’y 
installent confortablement et  prennent 
contrôle, la nature ayant horreur du 
vide. 

Le 10 juin 2022, les malfrats armés 
du gang « 5 Secondes », dirigé par John 
son André, alias Izo, basé à Village de 
Dieu, avaient envahi le Tribunal de pre-
mière instance de Port-au-Prince (TPI) 
qu’ils ont occupé avant de le dévaliser, 
s’emparant de documents judiciaires et 
légaux, en sus de voler tous les véhi-
cules qui étaient garés dans la cour. Les 
bandits y restaient plusieurs jours, sans 
avoir été inquiétés par les autorités, 
judiciaires ou policières. Au contraire, 
le Premier ministre de facto a dû démé-
nager, en permanence, le bureau offi-
ciel de la primature, ci-devant logé dans 
cette même zone.  

Il y a à peine deux semaines, le 
«Rhum Bakara », ayant ses installa-
tions à Croix-des-Bouquets, a été atta-
qué par les hommes du gang « 400 Ma 
wozo », tuant au moins quatre emplo 
yés et blessé d’autres, en sus d’empor-
ter toute la production de rhum et d’al-
cool trouvée sur place. Là encore, la 
Police n’a pas montré le nez. 

Au centre-ville de Port-au-Prince, à 
Carrefour-Feuilles, non loin du Palais 
national, le gang de Gran Ravin cher 
che à y établir son fief, y faisant des des 
centes périodiques, dont la dernière en 

date remonte à cette dernière semaine, 
se soldant par la mort de citoyens et d’ 
un policier. Les appels au secours des 
habitants sont restés sans suite. Une ma 
nifestation lancée, la semaine dernière, 
pour sensibiliser les autorités à leur 
situation, n’a produit aucun résultat. Au 
moment d’écrire ces lignes, les enva-
hisseurs continuent d’y semer la terreur 
impunément. 

Parmi les chefs de gang, Vitelhom 
me Innocent, celui du « Kraze Baryè », 
siégeant dans les hauteurs de Pétion-
Ville et contrôlant les zones de Tabarre, 
de Fort-Jacques et de plusieurs régions 
de cette commune, tient souvent la Poli 
ce en respect. Tout récemment, en l’es-
pace de deux semaines, il a fait autant 
de démonstrations de force. Du week-
end du 21 au 25 juillet, ces bandits ont 
pratiquement occupé Tabarre, où se 
trouve l’ambassade américaine. Dès 
l’aube, le 24 juillet, commençaient les 
détonations d’armes de gros calibres, 
forçant les habitants à se réfugier de 
vant la mission diplomatique américai-
ne, à la recherche de sécurité. Encore 
une fois, les appels d’aide des citoyens 
sans défense tombent dans l’oreille dis-
traite de la Police. Mais celle-ci a dé 
ployé des unités, dans l’après-midi du 
25 juillet, afin de chasser brutalement 
les réfugiés. Moins de deux semaines 
plus tard, le même chef de bande armée 
a lancé une autre offensive sur Tabarre 
et ses environs. Cette fois, l’ambassade 
américaine a décidé de fermer carré-
ment ses portes. Mais une telle décision 
a été vite révisée pour changer en « sus-
pension provisoire » de services régu-
liers. Cette semaine encore, « Kraze Ba 
ryè » a repris les hostilités, avec la mê 
me intensité, obligeant la mission di 
plomatique américaine a encore décrété 
le confinement du personnel sur les 
lieux. 

Que ce soient des attaques indivi-
duelles ou collectives des bandits sur 
les citoyens, ou des massacres perpétrés 
sur des communautés, elles ont été me 
nées par centaines, à travers le pays, le 
plus grand nombre, à la capitale. Et la 
tendance des autorités, par rapport à 
leurs responsabilités, est bien établie : 
aucune décision prévue de répondre du 
tac au tac, et ponctuellement, aux atta 
ques dirigées sur la population. Telle est 
la politique des régimes PHTKistes, 
dont a hérité Ariel Henry. Il semble que 
la communauté internationale ait fait 
choix de lui, précisément, comme Pre 
mier ministre, afin de continuer l’héri-
tage de Jovenel Moïse. 

Certes, l’indifférence de la PNH, à 
l’égard des actes criminels des bandits 
armés s’est affichée depuis sous l’ad-
ministration du président de facto as 
sassiné le 7 juillet 2022, quand les 
gangs de Martissant/Grand Ravin, or 
chestrant la guerre entre eux, faisaient 
fuir les habitants cherchant à échapper à 
la mort provoquée par les échanges de 

feu entre les belligérants. À l’instar de 
Vitelhomme Innocent, à Tabarre, les 
autorités avaient laissé faire aux ban-
dits. Plus de deux ans, depuis ses fuites 
massives de Martissant, ces réfugiés 
locaux ne sont jamais retournés chez 
eux. De même, une descente de poli-
ciers d’une brigade spécialisée de la 
PNH, envoyés en mission pour déloger 
les gangs dirigés par Izo (5 Secondes), 
à Village de Dieu, le 12 mars 2021, fu 
rent pris dans un guet-apens. Quatre pé 
rirent, et deux autres blessés, avaient pu 
être transportés à l’hôpital. Leur véhi-
cule blindé, capturé par les criminels 
avait dû être racheté contre rançon ver-
sée à ces derniers.  

Tout compte fait, les plus de 200 
foyers de gangs armés, tels que réperto-
riés par l’ONU, de sont établis, sans 
désemparer, en présence de la commu-
nauté internationale, surtout sous la 
gouverne d’Ariel Henry. D’aucuns di 
raient même que la prolifération des 
gangs entre dans le cadre du mandat de 
celui-ci. 

Voilà pourquoi on s’étonne que ce 
dernier ne figure pas en tête de liste des 
personnes à frapper de punitions. Com 
ment peut-on alors qualifier cette omis-
sion flagrante au relent criminel, dont 
se rendent coupables les pays dispensa-
teurs de sanctions ? Quelle leçon en 
démocratie peuvent-ils donner, si la 
Russie et la Chine se font les dénoncia-
teurs d’Ariel Henry pour ses relations 
de proximité avec les gangs à leur 
place? 
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y way of punishment for 
supporters of armed gangs 
in Haiti, the United States 
and Canada, followed by 
countries of the European 

Union (EU) and the United Nations 
(UN), have imposed sanctions on 
hand-picked Haitians. Political players, 
past and present, former presidents, as 
well as ex-Prime Ministers, Ministers, 
and members of the economic and 
financial, as well as of the commercial 
oligarchies have been hard hit. How 
ever, the de facto head of government, 
chosen and appointed by the CORE 
Group of Western ambassadors in Port-
au-Prince, following the dictates of the 
US State Department, has nothing to 
worry about. What lesson of democra-
cy does the Western world intend to 
give to the countries to which it offers 
itself as model? 

As it is, the countries which provide 
the bulk of UN funding, with the Unit 
ed States in the lead,  have embarked on 
a program of sanctions against several 
Haitian politicians and businessmen, 
depriving them of their movements 
throughout the world, as well as ham-
pering their economic and financial 
activities. All done, without their being 
subjected to any judicial or legal verdict 
at   home or abroad. The sentences are 
decreed ex-cathedra, obviously in the 
name of democracy, with most of the 
transgressions proclaimed remaining 
vague, not really explained. 

But the case of Ariel Henry exposes 
a cover-up on the part of the interna-
tional community. Otherwise, how else 
to explain the fact that all the individu-
als placed under sanctions by the US, 
Canada and the EU are accused of sup-
porting armed gangs, while Ariel Hen 
ry remains innocent? Yet his support for 
the gangsters is manifested in a variety 
of ways, not the least being the govern-
ment’s active collaboration with them. 
Opportunities to do so abound, as regu-
larly denounced in the press and in pri-
vate conversations, both at home, and 
in internationally. Yet, that is totally 
ignored by the embassies and their rep-
resentatives, as well as by some foreign 
organizations.  

Witness the various attacks carried 
out by the criminals against official 
installations or private businesses, 
which have gone unpunished, not trig-
gering any immediate response from 
the forces of law and order! That spells 
in big letters collaboration with the 
criminals. This attitude is so repetitive 
that it becomes a trend underlying an 
unhealthy, but frank, relationship be 
tween the authorities and the thugs. All 
day long, from different neighborhoods 
of the Port-au-Prince metropolitan area, 
cries are heard to the National Police 
from defenseless residents under attack 
by the armed bandits. While the “Bwa 

Kale” phenomenon of the victimized 
people avenging themselves has chang 
ed the situation somewhat, such actions 
are limited, and the movement doesn’t 
totally wipe out the armed gangs. Cri 
me scenes continue to multiply, espe-
cially in the capital, as the number of 
victims of kidnapping, of murder and 
other crimes keeps rising. And, in most 
cases, the PNH remains absent, not 
having received orders to deploy its 
forces against the criminals. 

Of course, the gangs’ attacks against 
certain state institutions or private busi-
nesses are of greatest concern, especial-
ly when state authorities systematically 
ignore their responsibilities in such cir-
cumstances. For example, six police of 
ficers were murdered on January 25 of 
this year in Liancourt, in the North-Cen 
tral Artibonite region. There was no 
reaction on the part of the authorities. 
Imagine that following the dastardly 
act, the police sub-station was deserted. 
Since then, that jurisdiction has been 
deprived of security services, a phe-
nomenon oft-repeated elsewhere in the 
country. At least six other police sta-
tions have been abandoned for several 
years in communities around metropol-
itan Port-au-Prince, with the police 
institution keeping mum about that. As 
a result, the bandits move into the neigh 
borhoods where the police are absent, 
according to the natural principle that 
nature abhors a vacuum.  

On June 10, 2022, the armed gang 
“5 Seconds,” led by Johnson André, 
alias Izo, based in Village de Dieu, 
invaded the Port-au-Prince Court of 
First Instance (TPI)—that’s the major 
tribunal in town— which they fully oc 
cupied, carrying out robberies, includ-
ing of judicial and legal documents. 
They also stole the vehicles that were 
parked in the courtyard. The bandits 
remained there for several days, unmo-
lested by judicial or police authorities. 
They left the premises of their own will. 
Interestingly, the Prime Minister escap 
ed from the official office of the Prime 
Minister in the area, not to ever return 
to this day.  

Just two weeks ago, the “Rhum 
Bakara” in Croix-des-Bouquets was at 
tacked by men from the “400 Mawo 
zo” gang, killing at least two employees 
and wounding two others, in addition to 
taking all the rum and alcohol produc-
tion found on the premises. Once again, 
the police failed to intervene. 

In downtown Port-au-Prince, in Car 
refour-Feuilles, not far from the Natio 
nal Palace, the Gran Ravin gang is 
seeking to establish its stronghold, mak 
ing periodic raids, the most recent of 
which taking place this past week, 
resulting in the deaths of citizens and of 
one policeman, not to mention the 
wounded. Residents’ appeals for help 
have gone unheeded. A demonstration 

launched last week to make the author-
ities aware of their plight produced no 
results. As we write, the invaders con-
tinue to spread terror with impunity. 

Among the gang leaders, Vitelhom 
me Innocent, head of the gang “Kraze 
Baryè” (Tare down the Gates), based in 
the heights of Pétion-Ville and control-
ling the areas of Tabarre, Fort-Jacques 
and several regions of this county, often 
keeps the police at bay. Just recently, 
within two weeks, he put on similar 
shows of force. From the weekend of 
July 21 to 25, these bandits practically 
occupied Tabarre, where the American 
embassy is located, as well as the sur-
rounding areas. At dawn, on July 24, 
high caliber weapons began to be 
heard, forcing residents, in search of 
safety, to take refuge in front of the 
American diplomatic mission. Once 
again, calls for help from defenseless 
citizens fell on deaf ears as far as the 
police were concerned. But in the after-
noon of the 25th, the police deployed 
their forces to brutally evict the would-
be refugees. Less than two weeks later, 
the same armed gang leader launched 
another offensive in and around Tabar 
re. This time, the American embassy 
decided to close its doors. But the deci-
sion was quickly revised to a “tempo-
rary suspension” of regular services. 
Again, this week, “Kraze Baryè” 
resumed hostilities in Tabarre with the 
same intensity as before, forcing the 
American diplomatic mission to con-
fine its personnel to the premise 

Whether we talk about individual or 
collective attacks by bandits against the 
peaceful citizens, or massacres perpe-
trated in communities, they run into the 
hundreds across the country, the great-
est number in and around the capital. 
And the tendency of the authorities 
regarding their responsibilities is well 
established: No planned decision to 
respond punctually to attacks on the po 
pulation. Such is the policy of the 
PHTK, Bald Headed, regime inherited 
by Ariel Henry. Apparently, the interna-
tional community chose him as Prime 
Minister precisely to continue Jovenel 
Moïse’s legacy. 

Certainly, the PNH’s indifference to 
the criminal acts perpetrated by the 
bandits had been on display during the 
administration of the de facto president 
who was assassinated on July 7, 2021. 
Since June 1st, 2021, after warring 
gangs forced out thousands of residents 
from their abodes, they’ve controlled 
the southern Port-au-Prince suburbs of 
Martissant and Grand Ravin. And the 
authorities let the bandits have their 
way, not unlike what’s being done in 
the case of Vitelhomme Innocent in 
Tabarre. It’s more than two years since 
the mass flight from Martissant, and 
these local refugees have never return 
ed home. Similarly, a raid on Village de 

Dieu on March 12, 2021 by police offi-
cers from a specialized PNH unit, sent 
on a mission to dislodge gangs led by 
Izo, of 5 Seconds, ran into an ambush. 
Four were killed on the spot and two 
wounded were rushed to a hospital. 
Their armored-plated vehicle was seiz 
ed by the gang. No punitive action was 
taken against the Village de Dieu ban-
dits! 

All in all, more than 200 armed out-
breaks by the gangs have been listed by 
the UN, yet they keep occurring steadi-
ly under the leadership of Ariel Henry, 
under the glare of the international 
community. Some would even go as far 
as saying that the spread of gangs is the 
main mandate of the Prime Minister 
who’s been installed in office by the 
international community.  

Though surprised, we understand 
why Henry is not at the top of the list of 
people targeted for punishment, along 
with the others. Nevertheless, we con-
sider this a blatant omission, with crim-
inal undertones on the part of the coun-
tries dispensing the sanctions! What 
lessons of democracy are those West 
ern bigwigs giving, while leaving Rus 
sia and China to take a stand in de 
nouncing Ariel Henry?  Would it be 
that the behavior of these Westerners is 
motivated by unspoken and unavow-
able political and diplomatic reasons? 
Stay tuned! 

Facing international sanctions,  
Ariel Henry spared by his bosses
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a-t-il rappelé, non sans réalisme : 
« Si nan syèk sila, mape mande / 
Se paske pataj la te mal repati / Se 
paske ayèl ou yo te twonpe ayèl 
mwen yo / Se paske zansèt ou yo 
te piye zansèt mwen yo… Nou 
tout se eritye / Se pou n ka twou-
ve…». 

Chantre de l’amour maladif et 
voix des sans voix, Daniel Lari 
vière doit être également apprécié 
comme le peintre de notre socié-
té. Presque rien n’a échappé à la 
sagacité de ce fin observateur de 
la vie haïtienne.  Si, de la fin du 
XIXe siècle à sa mort, en 1917, 
Frédéric Marcelin, surtout à cause 
de La vengeance de Mama et de 
Thémistocle Epaminondas Labas 
terre, a été considéré comme « le 
peintre des mœurs du passé », je 
pense qu’il est juste de considérer 
Daniel Larivière, dans la musi 
que, comme « le peintre des 
mœurs du présent ». Au cours de 
sa carrière, il a décrit la société 
exactement comme il la trouvait 
,et nos hommes comme ils 
étaient, dans leur splendeur com 
me dans leur laideur. Ça fait la 
peine, Indiscipline et Chèche pa 
w suffiront pour nous donner rai-
son. 

Ça fait la peine tient du prodi-
ge. Dans ce seul morceau, nous 
observons trois mouvements. D’ 
abord, en une douce prose, Daniel 
Larivière a « corrigé nos mœurs 
en nous faisant danser ». Ensuite, 
il nous a renvoyé au dilemme de 
Gargantua, qui ne savait pas s’il 
devait rire à la naissance de son 
fils Pantagruel, ou pleurer à la 
mort de sa femme Badebec. En 
dernier lieu, devant les déceptions 
trop nombreuses que nous es su 
yons à chaque instant, il nous dit : 
« Yon bagay pou n ta krye, n 
oublije ape chante / Yon bagay ki 
ban n la penn, n oblije ape dan 
se… ». 

D’autres joyaux de l’auteur 
sont encore de saison. Prenons, 
par exemple, Indiscipline. Bien 
que le tube de l’album 20e prin-
temps soit Frè kote papa, selon 
moi, Indiscipline est un classique. 
Dans cette pièce, Larivière sonne 
le tocsin, en faisant dérouler sous 
nos yeux les principales causes de 
nos déboires. Composé quelque 
temps après l’affaire Cayo Lobos, 
il s’adressait, m’a-t-il confié, aux 
grands commis de l’État, qui s’ 
enrichissaient sur le dos du peu 
ple. Écoutons ses plaintes : « Si 
mwen travay anpli, ou pa ban 
mwen sa m merite / Si yo ba w se 
pare, ou pran tout, ou pa bay pè 
sònn / Si yo ba w randevou twazè, 
ou vini a katrè… ».  

Dans Chèche pa w, l’auteur 
plaide en faveur du « perfection-
nement des Haïtiens ». Il nous a 
rappelé que « Sou la tè gen tout 
metye, cheche pa w / Ak pasyans 

wa twouve l. Gen kòdonye, gen 
menyisye… ». Pour terminer, il 
nous a rappelé : « Pa gen vye 
metye, se moun sòt ki genyen. » 
(« Il n’y a pas de sots métiers, il 
n’y a que de sottes gens »). 

« La culture est la possibilité 
même de créer, de renouveler et 
de partager des valeurs, le souffle 
qui accroît la vitalité de l’humani-
té ». Ce proverbe africain peut 
s’appliquer justement aux diffé-
rents compositeurs qui ont assuré 
la croissance et la survie de l’Or 
chestre Tropicana d’Haïti. Cha 
cun d’eux a merveilleusement 
joué sa partition. Je pense particu-
lièrement à Charlemagne Pierre-
Noël, Emmanuel Turenne, Clau 
de Cinna Octavius Charles (Ti 
Blanc), Louis-Jean Lubin, Hervé 
Casséus, Giordani Joseph, Pari 
sien Fils-Aimé, etc. Mais, de 
1967 à 1993, la contribution de 
Da niel Larivière, comme com-
positeur dans l’épanouissement 
de Tropicana, est incomparable.  

En effet, de 1970 à 1993, Tro 
picana a publié vingt-quatre al 
bums. S’y trouvent repartis 170 
morceaux. Daniel Larivière en a 
composé 92, soit 54,11 %.  Le 
suivent : Charlemagne Pierre-
Noël :12,29 % (26 morceaux) ; Ti 
Blanc, 11,76 % (20 morceaux) ; 
Louis Jean Lubin et Giordani Jo 
seph, 3,53 % (6 morceaux), Her 
vé Casséus, 2,35 % (4 morceaux), 
Parisien Fils-Aimé et Jean-
Claude « Pachou » Jacques, 1,76 
% (3 morceaux), Coignard Bon 
ny et Emmanuel Turenne, 1,17 % 
(2 morceaux) ; Variété Fleurestil 
et Raymondson Jean-Louis, 0,58 
% (un morceau) et quatre inter-
prétations, 2,94 %.  

Outre ces vingt-quatre dis 
ques dans lesquels Daniel Lariviè 
re a reparti l’ensemble de ses créa 
tions, il a publié deux splendides 
albums personnels : Sérénades 
des mélomanes et Deuxième séré-
nade. La publication, en 1982, du 
premier fut un événement, et 
celle, trois ans plus tard, du se 
cond, une consécration. Dans les 
deux, il nous a gâté de ses mer-
veilleux pot-pourri de boléros, qui 
n’ont jamais pris de ride. Plus de 
40 années après leur publication, 
ils continuent à faire le délice des 
amoureux haïtiens de tout âge.  

Malheureusement, toute his-
toire, même les plus belles, a une 
fin. En avril 1993, Daniel Lariviè 
re se séparera de l’Orchestre Tro 
picana d’Haïti, « contre son gré », 
m’a-t-il appris. En tout cas, même 
si cette séparation lui a toujours 
laissé un goût amer, mais, comme 
le veut l’adage, « toute fin com-
mence un nouveau départ ». Qua 
tre ans après sa séparation de « La 
fusée d’Or », on verra un Daniel 
Larivière tout feu tout flamme. 
D’ailleurs, a-t-il continué ainsi : 

« Dieu ne m’a jamais enlevé mon 
inspiration ». En effet, de 1997 à 
2000, il publiera trois albums : Si 
m te konnen, Grand-mères et Sain 
te Cécile. Dans chacun d’ eux, on 
voit les tripes de l’auteur, son état 
d’âme. 

Malgré ce sentiment d’amer-
tume, il avait continué à offrir des 
balades aux amoureux, tout en 
continuant son apostolat. Des 
morceaux, tels que Méditation, 
Société et Mauvaise conception, 
représentent des procès, en bonne 
et due forme, de notre société. 
Dans la dernière pièce, qui est 
comme une suite de son Indis ci 
pline, il dénonce : « Yo pa janm 
ankouraje w / Menm kan ou bay 
lemaksimòm … Si moun pa pati-
zan w / Anyen w fè pa janm 
bon… ». Vérité absolue chez 
nous. 

Il sied de noter que la maladie 
n’a jamais pu avoir raison de 
l’inspiration de notre homme. 
Jusque vers 2012, il avait conti-
nué à composer. En fait, le 5 oc 
tobre 2008, au cours de notre 
seconde et dernière conversation, 
il m’avait appris qu’il comptait 73 
nouvelles compositions et qu’il 
comptait publier un album en dé 
cembre de la même année ,ou au 
début de 2009. Ce rêve ne s’était 
jamais concrétisé. 

Mais ce que l’on sait moins, 
c’est que, outre la musique, Da 
niel Larivière a toujours été aux 
prises avec deux autres passions : 
le football et le jeu de dames. 
Enfant, il a d’abord évolué com 
me gardien de but de l’équipe du 
Collège Saint Georges, situé alors 
à la rue 13 J. Puis, entre 1965 et 
1966, il a fait partie de l’Eclair 
Sporting Club, dont le quartier 
général se trouvait à la rue 7 E. Oc 
cupant, tantôt le poste d’arrière 
central, tantôt celui d’attaquant, il 
comptera, du nombre de ses co-
équipiers, nos plus talentueux 
footballeurs : Fritz « Fito » Léan 
dre, Théodore Jean-Baptiste, 
Élius Fanfan, Jules « Bogota » 
Henri, Serge Lightbourne, etc.  

Bientôt le jeu de dame pren-
dra le dessus sur le sport roi. Vers 
1966 et jusque dans les années 
1980, il fut l’un des meilleurs da 
mistes de la ville du Cap. On le 
voyait presque tous les jours, une 
fois sa besogne musicale accom-
plie, sur le perron du salon de coif 
fure « La Jouvence » et sur la 
place Toussaint Louverture s’amu 
ser sainement avec des amis, tels 
que « Débéko », Bernard Robil 
lard, etc.  

On peut oublier tout de cet 
homme : son talent de composi-
teur, de musicien, de footballeur, 
de damiste, etc. Ce qu’il convient 
surtout de retenir de lui était son 
amour inconditionnel pour son 
pays et pour sa ville natale, et sur-

tout son sens de la famille. Il a 
aimé d’une grande passion sa fem 
me Suzelle et ses enfants David, 
Arly, Cynthia, Daphney et Daniel 
jr. Il leur laisse une noble mémoi-
re à honorer.  

Personne, mieux que quatre 
anciens de la vieille garde de « La 
Fusée d’Or », n’a su mieux expri-
mer la valeur du mythique com-
positeur. Selon le maestro Louis 
Jean Lubin : « La contribution de 
Daniel Larivière à l’avancement 
de Tropicana est inestimable. Son 
nom  restera à jamais lié à l’his-
toire de cet orchestre. Comme mu 
sicien et compositeur, ses mor-
ceaux parlent d’eux-mêmes ».  

Gérard Michel, qui a adhéré à 
Tropicana comme chanteur, au 
cours de l’année 1964, m’a 
avoué : « De mémoire d’Haïtien, 
je n’ai jamais vu un compositeur 
de la trempe de Daniel Larivière. 
Par ses compositions, il a placé 
Tropicana à un niveau dont per-
sonne ne pourrait même rê 
ver. Cet homme était exception-
nel».  

D’autres voix, et non des 
moindres, se sont fait entendre. 
Pour Parisien Fils-Aimé : « Da 
niel Larivière était unique en son 
genre. Il était un compositeur 
hors pair. Je lui dois beaucoup 
pour le chanteur que je suis deve-
nu. Il prendra du temps, de beau-
coup de temps au Tropicana 
d’honorer ses dettes envers cet 
homme ». De son côté, Giordani 
Joseph a admis : « Je ne peux 
franchement trouver les mots 
pour décrire le talent de musicien 
et de compositeur de Daniel Lari 
vière. Il encourageait tout le mon 
de à faire mieux. Il était l’âme de 
Tropicana ». 

En octobre 2016, Sara Da 
nius, la secrétaire générale de 
l’Académie des prix Nobel, a 
déclaré que « Bob Dylan écrit une 
poésie pour l’oreille… ». Elle a 
peut-être raison. Pour ma part, 
j’estime que Daniel Larivière a 
écrit une poésie pour l’esprit. 
Comme Antalcidas Oréus Murat 
l’a fait du Jazz des Jeunes, Hulric 
Pierre-Louis et Alfred Moïse l’ont 
fait de l’Orchestre Septentrional, 
Daniel Larivière a fait de Tropica 
na une école, une pensée, un 
mouvement culturel.  

Comme je le répète depuis 
déjà trop longtemps, si à Geor 
getown University est enseigné le 
« Jay-Z’s music and career and 
their social and cultural signifi-
cance » pourquoi, dans nos uni-
versités, ou autres centres du 
savoir, on ne peut pas faire autant 
pour Auguste de Pradines, Théo 
phile Salnave, Antoine Radule, 
Alphonse Henriquez, Annulysse 
Cadet, Robert Molin, Ti Paris, 
Manno Charlemagne, Hulric Pier 
re-Louis Alfred Moïse, Daniel 

Larivière, et tant d’autres bardes 
de haut calibre qui ont dominé la 
pensée haïtienne ? 

Pourquoi, Jésus de Nazareth, 
des centres du savoir américains 
offrent-ils un « Madonna Stu 
dies » et que ceux de chez nous ne 
peuvent-ils pas proposer des 
études sur Corine Audain Jardine, 
Hélène Chicoye, Andrée Gautier 
Canez, Lumane Casimir, Marthe 
Augustin, Martha Jean-Claude, 
Emerante de Pradines, Toto Bis 
sainthe, Lucienne Pierre, Carole 
Démesmin, Emeline Michel et 
d’autres divas qui ont fait honneur 
à la culture haïtienne ?  

Dans ce même ordre d’idées, 
si l’« University of Liverpool », au 
niveau maîtrise, offre un cours sur 
le groupe « The Beatles », pour-
quoi nos universités ne pensent-
elles pas à faire autant pour des 
formations, telles que le Jazz des 
Jeunes, l’Orchestre Issa El Saieh, 
l’Orchestre Septentrional, l’Or 
chestre Tropicana d’Haïti et tant 
d’autres ensembles de haut cali 
bre ?  

La réponse à toutes ces ques-
tions est simple. Pour parler un 
peu comme le prophète Osée : 
« Mon peuple périt faute de lea-
ders visionnaires ». En plus, nous 
devons donner raison à Guy Du 
rosier, qui avait si bien fait ressor-
tir cette vérité, le 24 décembre 
1998, lors d’une interview accor-
dée à Tribune Tropicale : « De 
puis un certain temps, chez nous, 
la routine a supplanté le classicis-
me ». Effectivement, sous le feu 
de l’émotion, et pour s’attirer la 
sympathie des uns et des autres, 
sans faire aucune analyse scienti-
fique, nous applaudissons n’im-
porte quoi et n’importe qui. Et 
c’est dommage ! 

En tout cas, pour reprendre 
ce vers d’Oswald Durand, l’au-
teur de Mariette fait partie de ces 
« joyaux des mains de Dieu tom-
bés ». Il a fait l’honneur et la fier-
té, non seulement de l’Orchestre 
Tropicana d’Haïti et des gens du 
Nord, notamment des Capois, 
mais il a fait ceux de tous les 
Haïtiens. Que d’éternité en éterni-
té soit béni notre Dieu qui créa 
dans le quartier de Ti Ginen, au 
Cap-Haïtien, un génie du nom de 
Daniel Larivière ! 
Louis Carl Saint Jean 
louiscarlsj@yahoo.com    
21 mai 2023  

Daniel Larivière : Un génie de la musique 
populaire haïtienne (3e et dernière partie)
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l’institution a été retenue pour 
accueillir cette cérémonie, à 
laquelle étaient présents, à part 
sa famille, mais les juges de 
cette institution, M. Henry et 
les membres de son gouverne-
ment, ainsi que de nombreux 
amis personnels et anciens col-
lègues, en sus des amis de sa 
ville natale de Ganthier,  qui 
tenaient à lui rendre un dernier 
hommage. Deux écrans de 
télévision géants faisaient par-
tie du décor, une à l’intérieur et 
l’autre dans la cour, mettant la 
messe funéraire à la portée de 
tous. 

De foi catholique, c’est l’ar-
chevêque André Dumas, basé 
à Anse-à-Veau, dans les Nip 
pes, son ami, qui  a été choisi 
pour célébrer la cérémonie 
funéraire. 

Dans son homélie, le pré-
lant a rappelé le souvenir du 
juriste, avant qu’il n’était deve-
nu chef d’État en ces termes : « 
Un des derniers Mohicans à 
avoir puisé dans les arcanes 
juridiques de la nation, dans 
les valeurs ancestrales de 
l’Haïti profonde et éternelle, et 
surtout à travers les vertus pro-

vinciales qui ont toujours ins-
piré ses actions, pour être un 
homme intègre, honnête, com-
pétent, un homme institution-
nel ». 

Pour sa part, le Premier mi 
nistre, dans son panégyrique, 
s’est incliné, face à la mémoi-
re, dit-il, d’« un homme remar-
quable, simple, discret ». Voilà 
comment son souvenir sera gar 
dé. Plus loin, le chef du gou ver 
nement a déclaré : « Le prési-
dent Boniface Alexandre était 
l’archétype du vir bonus, un vé 

ritable homme de bien, qui res-
pecte le droit et jouit d’une bon 
ne réputation ».    

En M. Henry d’enchaîner : 
président de la République, 

«(…) il a toujours fait preuve 
de sagesse et de pragmatisme 
dans la recherche de solution 
pour apaiser les tensions poli-
tiques et sociales, tout en fai-
sant face, avec courage et dé 
termination, aux énormes défis 
de l’époque ». 

L’ex-président Jean Bonifa 
ce Alexandre est décédé le 4 

août 2023, à l’âge de 87 ans. Il 
a été salué par la fanfare du 
Palais national. 

La cérémonie funéraire fi 
nie, a surgie un anicroche : Les 

assistants, qui s’attendaient à 
suivre le cortège funéraire jus-
qu’à Ganthier, où le défunt de 
vait être mis au repos, dans la 
cave où était inhumé son frère 
avant lui, n’ont pas eu cette op 
portunité. La démobilisation 
s’est faite mystérieusement, 
car la majorité de l’assistance 
était restée sur sa faim, par rap-

port à la réalité de la situation. 
Dans les milieux proches 

de la famille, la nouvelle a 
ébruité faisant croire que le cer 
cueil du président défunt a été 
gardé à froid, attendant le mo 
ment d’effectuer le transport à 
Ganthier. Car Lanmò Sanjou 
n’avait pas donné l’assurance 
que les kidnappeurs n’allaient 
pas inquiéter le convoi, à l’al-
ler, ni les assistants au retour. 

En effet, on apprend qu’ 
avant les funérailles, la famille 
avant contacté le vrai « patron 
de la Cité », Wilson Joseph, 
pour demander si le convoi 
pouvait faire le trajet sans 
encombre. Sa réponse était di 
recte, catégorique et irrévo-
cable : Aucun problème pour 
le trajet aller, quant au retour, il 
se fait à vos risques et périls. 

Selon toute vraisemblance, 
le chef du gang « 400 Mawo 
zo» reste accroché à sa réponse 
initiale. On ignore si l’inhuma-
tion de l’ex-président intéri-
maire d’Haïti a pu se faire mar 
di, car la famille se montre 
super discrète, à cet égard. 

Ironie du sort ! En Haïti 
l’autorité suprême n’est pas 
celui qu’on pense. 

 

Suite de la page 1

Son enterrement ajourné, a décidé le gang 400 Mawozo
Le transport de ses restes à Ganthier impossible

LES OBSÈQUES DE  BONIFACE ALEXANDRE A EU LIEU

Le cercueil contenant les reste de l'ex-président intérimaire Boniface Alexandre exposé a ̀la Cour 
de cassation..

CA
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coupable, lors du procès, il ne 
bé néficiera pas de pardon 
dans l’état de Georgia où la 
sentence serait de 5 à 20 ans, 
dont les 5 premières années 
fermes.  

Inculpés aussi, six autres 
avocats, dont les noms sont ci 
tés. De plus, il existe une tren-
taine d’autres co-conspirateurs 

dont les noms ne sont pas dé 
voilés. Histoire de les protéger, 
car ils seraient, sans doute, 
vulnérables au chantage, fai-
sant partie, sans doute, de ceux 
qui sont prêts à tourner casa 
que contre Trump. 

Il est reconnu que Fani Wil 
lis a réalisé un travail impec-
cable, l’investigation qu’elle a 
menée se révélant, jusqu’à 
nouvel ordre, le standard à sui 
vre. En effet, on trouve édi-
fiant le rapport de 98 pages sur 
les différents aspects du cas en 
question. 

Trump a eu le temps d’an-
noncer que lundi prochain, 21 
août, à 11 heures du matin, il 
donnera une conférence de 
presse, à Bedminster, dans le 
New Jersey, son fief, là où il 
joue au golfe pour se détendre, 
en vue de présenter un rapport 
qui le blanchira, dit-il, ainsi 
que ses associés de l’accusa-
tion de « fraude électorale » 
en 2020, à Georgia. Cela si 
gnifie  que jusqu’à présent, il 
tient mordicus à la conception 
erronée qu’on lui avait « volé » 
l’élection. 

Mais, il n’est pas question 
de Georgia seulement. À la 
page 15 du rapport, il est prévu 
que l’accusation prévoit que le 

complot ne visait pas seule-
ment le comté de Fulton, à 
Georgia, mais concernait d’au 
tres états, dont Arizona, Michi 
gan, Nevada, New Mexico, 
Pennsylvania, Wis consin, ain 
si que le District de Colum bia, 
siège de la capitale américai-
ne. Alors, il se pourrait que le 
procès de Georgia soit une boî 
te de Pandore, et que d’au tres 
états pourraient lancer des ac 

tions similaires contre Trump 
et ses associés.    

En tout cas, conférence de 
presse le lundi 21 août ou pas, 
il est attendu, le vendredi 25 
août, au tribunal, à Atlanta. 
Pour la première fois, il pour-
rait être incarcéré après l’audi-
tion, en attendant le procès, 
car, resté égal à lui-même, il a 
proféré des menaces contre 
l’ancien vice-gouverneur de 
Georgia, Jeff Duncan, qui 
compte témoigner contre lui. 
Il s’est aussi attaqué à la pro-
cureure Fani Willis, disant 
qu’elle était la concubine d’un 
chef de gang. Celle-ci deman-
de qu’il étale ses preuves, si 
non il en subira les consé-
quences. 
______________ 
BRIÈVEMENT, D’ICI 
ET LÀ 
*À Maui, on est en phase de 
recouvrement 
Selon les dernières informa-
tions disponibles, il est déclaré 
que « au moins 99 personnes 
sont mortes » et que l’on re 
cherche plus d’une centaine 
d’individus dont on n’a pas de 
nouvelles. À cette fin, les se 
couristes arrivent de partout, 
prodiguant des soins et offrant  
des repas aux sinistrés, y com-
pris des animaux domestiques 

(chiens et chats).  
La ville de Lahaina a été 

presque totalement détruite. 
Au milieu de la détresse, une 
note de bravoure et de com-
passion : 18 sapeurs-pom-
piers, dont leurs maisons ont 
été consumées par les flam 
mes, se sont présentés au tra-
vail. 

À l’intention de ceux qui 
posent des questions relatives 

aux raisons qui sont à l’origine 
d’un tel fléau, on dira que ce 
sont des vents soufflant  fort 
ayant renversé des pilonnes 
électriques un peu partout, qui, 
explosées, ont déclenché un 
enfer décrit comme la plus 
grande catastrophe des temps  
modernes, dans un état améri-
cain, depuis plus d’un siècle.  

Il est opportun de deman-
der pourquoi la compagnie 
électrique n’avait-elle pas lan 
cé une alerte à temps et mê me 
suspendre le rationnement du 
courant électrique. À cette 
question, les propriétaires de la 
compagnie répondent que cela 
aurait affecté tout ce qui a 
besoin d’électricité pour fonc-
tionner, des pom pes à eau, 
pour les sapeurs-pompiers, 
aux instruments des hôpitaux 
et autres consommateurs du 
courant. En tout cas, la compa-
gnie électrique doit s’attendre 
à des assignations de la part de 
victimes qui ont tout perdu.  

Entre-temps, le président 
Joe Biden a annoncé qu’il a 
mobilisé toutes les ressources 
possibles et les institutions  fé 
dérales responsables, pour ve 
nir en aide à l’état hawaïen. 
Sans donner de précision, il a 
déclaré qu’il sera bientôt sur 
les lieux, témoignage de soli-

darité avec les sinistrés. Selon 
une étude préliminaire du Cen 
tre des désastres de l’Uni ver-
sité de Hawaï, il faudra envi-
ron 5,5 milliards de dollars ($5 
500 000) pour financer la 
reconstruction           
 
*On parle de situation apo-
calyptique, car d’autres 
fléaux sont annoncés 
Faisant des commentaires sur 

les événements survenus à 
Maui, le mot a été lancé : C’est 
l’apocalypse. Référence est 
faite au dernier livre de la Bi 
ble, qui parle de la fin des 
temps et des tourments qui se 
ront déclenchés sur le monde.  

Il faut noter qu’au même 
moment où une île hawaïenne, 
territoire américain dans le 
Pacifique, est décimée, dans 
un enfer moderne, sur le conti-
nent américain, on fait face à 
des assauts climatiques sous 
forme de température attei-
gnant plus de de 100 degrés 
Fahrenheit, dans l’ouest et une 
partie du sud des États-Unis, 
tandis que dans des états de 
l’est ce sont des ouragans oc 
casionnant la crue des fleuves, 
qui emportent pres que tout 
sur leur parcours. 

Tout ceci me fait penser à 
la déclaration de l’icône con 
servateur protestant Pat Ro 
bertson qui, malheureuse-
ment, s’est éteint le 8 juin der-
nier. N’aurait-il pas révélé les 
causes de ces châtiments con 
tre les Américains ? Car, suite 
au tremblement de terre dé 
vastateur du 12 janvier 2010, 
en Haïti, il avait donné l’expli-
cation suivante : C’était le châ-
timent du Très Haut contre les 
Haïtiens, dont les ancêtres 

avaient conclu un « pacte avec 
le diable » afin d’obtenir leur 
indépendance. Il faisait allu-
sion à la cérémonie du Bois 
Caïman, dans les environs du 
Cap Français d’alors, dans la 
soirée du 14 août 1791, orga-
nisée par Dutty Boukmna, re 
connue comme la date du lan-
cement de la guerre de l’indé-
pendance d’Haïti. Lundi der-
nier ramenait le 232e anniver-

saire de ce jour. Et je dis : 
« Bonne fête Bois Caïman » à 
tous les compatriotes haïtiens. 

Mais je ne peux conclure 
sans rappeler que le 14 janvier 
2010, quand Pat Robertson 
avait fait cette « révélation » 
au programme télévisée de Ra 
chel Maddow, sur MSN BC, 
j’avais clarifié pour tout le 
monde, y compris Pat Robert 
son, que le soi-disant « pacte 
conclu avec le diable » a été 
bénéfique pour la nouvelle na 
tion américaine, qui a pu faire 
l’acquisition de la Louisiane, 
ce vaste territoire situé à 
l’ouest de la Rivière Mississip 
pi, jusqu’aux Monta gnes ro 
cheuses, et du Golfe du Mexi 
que, au sud, jusqu’à la frontiè-
re canado-américaine, pour la 
bagatelle de quinze millions 
de dollars ($15 000 000.00). 
Aujourd’hui, ce territoire re 
groupe 15 états. C’est aussi ce 
pacte qui a permis au Libé ra 
teur de l’Amérique latine, 
Simon Bolivar, de libérer plu-
sieurs états du continent sud-
américain, grâce à l’aide des 
Haïtiens.  

Et la vérité les affranchi-
ra !  

 
Pierre Quiroule II 
raljo31@yahoo.com

NOUVELLES BRĒVES ET COMMENTAIRES

Les incendies dévorant la ville de Lahaina vues de l'air.

Suite de la page 8
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